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Le présent rapport, qui a été approuvé par le Conseil fédéral le 
13 janvier 2021, est une stratégie géographique qui découle de la 
stratégie de politique extérieure 2020–2023 (SPE 20–23). L’objectif 6.2 
de la SPE 20–23 prévoit en effet que la Suisse élabore une stratégie pour 
l’Afrique subsaharienne. Le présent rapport vaut en outre exécution par 
le Conseil fédéral du postulat 19.4628 Gugger.



  Avant-propos

Avant-propos

La présente stratégie est la deuxième stratégie géographique 
découlant de la stratégie de politique extérieure 2020–2023. 
Comme la stratégie MENA, elle constitue une nouveauté, 
car c’est la première fois que le Conseil fédéral adopte une 
stratégie pour l’Afrique subsaharienne. Le présent document 
en définit les priorités thématiques et géographiques ainsi 
que les objectifs et les mesures pour la période 2021–2024. 
Le Conseil fédéral entend ainsi renforcer la cohérence et la 
transparence de sa politique extérieure. 

Reposant sur une approche interdépartementale intégrée 
(whole of government approach), la stratégie est mise en 
œuvre conjointement par les sept départements fédéraux et 
les représentations extérieures de la Suisse. Elle a également 
vocation à servir de cadre d’orientation à de nombreux 
autres acteurs en Suisse. Je pense notamment au Parlement, 
aux cantons, aux milieux économiques et scientifiques et 
aux organisations de la société civile – des ONG aux partis 
politiques. Certes, le Conseil fédéral ne peut ni ne veut faire 
adhérer toute la Suisse à ses positions, mais j’ai à cœur que le 
vaste savoir-faire disponible dans notre pays profite au mieux 
à l’Afrique subsaharienne, selon une approche impliquant 
l’ensemble des acteurs nationaux (whole of Switzerland 
approach).

Pourquoi une stratégie pour l’Afrique subsaharienne ? 
Premièrement, la région ne cesse de gagner en importance, 
y compris pour la Suisse. Ce serait donc une erreur de réduire 
l’Afrique aux défis qu’elle doit surmonter – même s’ils sont 
de taille – et de ne la considérer que sous l’angle de la 
migration. L’Afrique, c’est surtout de nouvelles opportunités. 
Deuxièmement, il existe depuis longtemps entre notre pays et 
l’Afrique subsaharienne un lien fondé sur la proximité géogra-
phique, la richesse culturelle et le potentiel économique de la 
région. Je l’ai constaté personnellement lors de mes visites : 
la Suisse inspire confiance et l’intérêt pour une coopération 
avec elle est important. Le continent a beaucoup à offrir et la 
Suisse y a donc progressivement renforcé sa présence.

Avec la présente stratégie, le Conseil fédéral entend mettre 
en évidence la diversité des liens existant avec la région et les 
fédérer. Le but est également d’affûter le profil de la politique 
extérieure de la Suisse et d’approfondir les relations avec les 
États africains. La stratégie a été élaborée sur la base d’un 
large processus de consultation. Les représentations diploma-
tiques de plus de 30 pays africains ont participé aux discus-
sions, dans un véritable esprit de partenariat. 

La présente stratégie s’appuie sur un large éventail d’ins-
truments, parmi lesquels la coopération internationale joue 
un rôle essentiel, conformément à la stratégie définie dans 
ce domaine pour la période 2021–2024. De plus, l’Afrique 
subsaharienne gagne en importance pour d’autres politiques 
également, notamment les politiques extérieures écono-
mique, financière et numérique, ainsi que pour la diplomatie 
scientifique et le multilatéralisme. Le Conseil fédéral souhaite 
soutenir cette évolution et renforcer par la même occasion les 
liens de la région avec la Genève internationale. 

Enfin, la présente stratégie offre une certaine flexibilité, 
qui permettra de procéder à des ajustements. Je pense par 
exemple à la pandémie de COVID-19 et à ses conséquences 
pour l’Afrique. Mais une chose est sûre : la politique africaine 
de la Suisse continue à privilégier le partenariat, la solidarité 
et le souci du résultat !

Dans cet esprit, je vous souhaite une agréable lecture.

 
Ignazio Cassis
Chef du Département fédéral des affaires étrangères
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  Résumé 1

Résumé

L’Afrique subsaharienne gagne en importance sur l’échiquier 
politique et économique mondial. Le sous-continent fait 
certes toujours face à de nombreux défis, souvent anciens, 
mais sa rapide mutation sociétale, économique et politique 
offre de nouvelles perspectives. 

Le Conseil fédéral entend donc accroître la visibilité et le poids 
de la politique de la Suisse pour l’Afrique subsaharienne et 
renforcer la cohérence de sa politique extérieure. Le but est 
d’entretenir des relations bilatérales et régionales reposant 
sur le principe du partenariat. 

Se fondant sur l’analyse géopolitique de la région et sur la 
stratégie de politique extérieure 2020-2023 (SPE 20–23)  
de la Suisse, le Conseil fédéral a défini quatre priorités théma-
tiques.

1. Paix, sécurité et droits de l’homme 
2. Prospérité
3. Durabilité
4. Numérisation 
 
Pour ce qui est de la migration, celle-ci présente un caractère 
transversal et c’est pourquoi elle ne constitue pas une priorité 
thématique distincte. La mise en œuvre des priorités ci-dessus 
doit cependant aussi contribuer à combattre les causes des 
déplacements forcés et à réduire la pression migratoire à 
moyen et à long terme.

Afin de tenir compte de la diversité du sous-continent, le 
Conseil fédéral a également défini cinq priorités géogra-
phiques :

1. Région du Sahel
2. Région de la grande Corne de l’Afrique
3. Région des Grands Lacs
4. Lionnes économiques 
5. Organisations régionales
 
Pour chacune de ces priorités géographiques, la stratégie 
définit les trois domaines thématiques les plus importants aux 
yeux de la Suisse, ainsi que les objectifs visés et les mesures 
permettant de les atteindre. 

Sont ensuite décrits les partenaires de mise en œuvre de la 
stratégie. Enfin, les annexes présentent le réseau des repré-
sentations suisses en Afrique subsaharienne et contiennent 
également une liste des abréviations et un glossaire ainsi que 
le postulat 19.4628 Gugger. 

La présente stratégie pour l’Afrique subsaharienne porte sur 
une période de quatre ans. Au terme de cette période, les 
services fédéraux concernés procéderont à une évaluation 
visant à déterminer dans quelle mesure les objectifs fixés ont 
été atteints. 

https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/mise-oeuvre-politique-exterieure/aussenpolitischestrategie.html
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1 Introduction 

La présente stratégie concerne les pays situés au sud du 
Sahara et couvre ainsi 49 États au total. L’Afrique du Nord 
relève quant à elle de la stratégie du Conseil fédéral pour 
le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord, dite stratégie MENA 
(Middle East and North Africa). Les interactions entre l’Afrique 
subsaharienne et les régions voisines d’Afrique du Nord et de 
la péninsule arabique sont cependant aussi présentées.

Figure 1 : L’Afrique subsaharienne et les régions voisines (source : DFAE).
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1.1 Pourquoi une stratégie pour 
l’Afrique subsaharienne ?

De nombreux regards se tournent aujourd’hui vers l’Afrique 
subsaharienne, en raison non seulement des défis auxquels le 
continent fait face de longue date, mais aussi des nouvelles 
opportunités qu’il offre. En effet, l’Afrique gagne en impor-
tance sur l’échiquier politique et économique mondial. 
La Suisse entend donc mieux prendre en considération les 
atouts de ce continent et y développer des relations tournées 
vers l’avenir, tout en tenant dûment compte de la diversité 
caractérisant les régions, les États, les cultures et les sociétés 
de l’Afrique subsaharienne.

L’Afrique fait partie de l’environnement régional élargi de 
la Suisse. Les conflits et l’absence de perspectives écono-
miques chez nos voisins au sud de l’Europe ont des consé-
quences négatives pour la Suisse également. Inversement, 
si l’Afrique prospère et parvient à exploiter son potentiel 
démographique et économique, notre pays en profitera aussi.

La Suisse dispose d’une longue tradition de partenariat 
avec le continent africain et y jouit d’une bonne réputation. 
Établies à la faveur de la coopération au développement, 
les relations de notre pays s’y sont largement diversifiées 
ces dernières années. Il est donc temps d’inscrire et de 
coordonner cette large coopération dans une stratégie 
tournée vers l’avenir, de manière à renforcer la cohérence 
des initiatives et de l’action de la Suisse. Ce faisant, il s’agit 
aussi d’identifier précocement les conflits d’objectifs et de les 
traiter en toute transparence dans cette stratégie.

Les pays subsahariens et la Suisse coopèrent dans un esprit 
de partenariat et examinent conjointement dans quels 
domaines ils peuvent entretenir des relations profitables 

aux deux parties. Sont pris en compte aussi bien les besoins 
du pays partenaire que les intérêts de la Suisse, de même 
que leurs valeurs communes. La Suisse défend en particulier 
les principes sur lesquels se fonde la SPE 20–23, à savoir la 
liberté, l’Etat de droit, l’égalité des chances et la durabilité. 

Où la Suisse peut-elle utiliser au mieux ses connaissances et 
ses ressources pour promouvoir la paix et le développement 
durable ? Dans quels domaines dispose-t-elle d’une expertise 
particulière ? Comment peut-elle aider le plus efficacement 
possible les États africains à surmonter les défis auxquels ils 
font face, tout en œuvrant à promouvoir ses propres valeurs ? 
Où se situent ses intérêts et comment entend-elle les 
défendre ? Quels sont les risques ? Et quelles sont les oppor-
tunités à saisir pour diversifier et encourager les échanges 
économiques ? Ce sont là autant de questions qui servent de 
fil conducteur à la présente stratégie. 

De plus, en adoptant cette stratégie, le Conseil fédéral donne 
suite au postulat 19.4628  du conseiller national Niklaus-
Samuel Gugger, qui le priait d’établir un rapport présentant la 
stratégie de la Suisse à l’égard des pays africains. Le postulat, 
dont le Conseil fédéral avait proposé l’acceptation, a été 
transmis par le Conseil national le 19 juin 2020 (annexe 4).

Se fondant sur une analyse géopolitique, le Conseil fédéral 
définit d’abord les priorités thématiques de la stratégie pour 
l’Afrique subsaharienne 2021–2024. Il identifie ensuite cinq 
régions constituant des priorités géographiques et fixe, pour 
chacune d’entre elles, les trois domaines thématiques les plus 
importants, les objectifs visés et les mesures permettant de 
les atteindre.

1.2 Bref historique des relations avec 
l’Afrique subsaharienne

Les missionnaires suisses ont très tôt œuvré en Afrique. À 
certains égards, cette présence façonne encore l’image que 
l’on s’y fait de notre pays, notamment en ce qui concerne le 
système scolaire. Le commerce colonial a certes joué un rôle 
pour la Suisse également, mais celle-ci n’a jamais été une 
puissance coloniale, si bien qu’elle n’est pas perçue en tant 
que telle sur le continent.

Au fur et à mesure que la plupart des États africains 
gagnaient leur indépendance dans les années 1960, la Suisse 
a rapidement établi des relations diplomatiques avec chacun 
d’entre eux, par l’ouverture d’ambassades et de bureaux de 
coopération. Grâce à ses programmes de coopération au 

développement et d’aide humanitaire, ainsi qu’à ses activités 
de promotion de la paix et à ses bons offices, la Suisse s’est 
constitué depuis lors un important capital de crédibilité. 
Actuellement, elle est présente dans 18 des 49 pays d’Afrique 
subsaharienne, avec divers programmes de coopé-
ration bilatéraux ou régionaux. En tant que pays neutre et 
indépendant, elle était le médiateur dans plusieurs conflits, 
notamment au Soudan, au Mozambique et au Cameroun, 
renforçant ainsi son profil de promotion de la paix. Ces 
atouts, elle les fait aussi valoir depuis de nombreuses années 
au niveau multilatéral, par exemple en présidant la Configu-
ration Burundi au sein de la Commission de consolidation de 
la paix de l’Organisation des Nations Unies (ONU). La Suisse 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20194628
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participe en outre à plusieurs missions de paix de l’ONU et de 
l’Union européenne (UE) sur le continent africain et soutient 
les institutions africaines dans la formation de leur personnel 
dans ce domaine1. 

Pour ce qui est de la politique migratoire, la Suisse a 
conclu ces dernières années des accords de coopération avec 
l’Angola, le Bénin et le Cameroun et d’autres accords sont 
en cours de négociation avec la Côte d’Ivoire, la Gambie et 
le Soudan. Elle est en outre engagée dans un partenariat 
migratoire avec le Nigéria, auquel se sont ajoutés, en 2019, 
deux accords de réadmission conclus avec l’Éthiopie et le 
Botswana. De plus, dans sa stratégie de coopération inter-
nationale 2021–2024   (stratégie CI 21–24) ), le Conseil 
fédéral définit la migration comme une priorité thématique et 
l’Afrique subsaharienne comme une priorité géographique. 
Il entend en particulier renforcer le lien stratégique entre la 
coopération internationale (CI) et la politique migratoire, dans 
le respect de l’esprit de partenariat qui caractérise la politique 
extérieure de la Suisse en matière de migration.

Un autre thème important est celui de la restitution des 
avoirs d’origine illicite (asset recovery). La Suisse n’a en 
effet aucun intérêt à ce que sa place financière héberge des 
valeurs patrimoniales de cette nature. Elle a donc adopté en 
2015 une loi exemplaire2 réglant cette question et fait depuis 
lors figure de pionnière dans ce domaine. Plus de 1 milliard de 
dollars américains (USD) ont par exemple pu être restitués en 
faveur des populations angolaise et nigériane. 

La Suisse mène par ailleurs régulièrement des consultations 
politiques avec dix États africains. Avec l’Afrique du Sud et le 
Nigéria, ces consultations sont complétées par des dialogues 
distincts dans des domaines comme l’économie, les sciences, 
la migration ou les droits de l’homme. En 2005, lorsqu’il a 
décidé d’approfondir la coopération avec des États impor-
tants hors de l’UE, le Conseil fédéral a inclus l’Afrique du Sud 
dans sa liste des pays prioritaires à l’échelle mondiale. 
Depuis lors, les relations avec ce pays, seul membre africain 
du G20, se sont nettement intensifiées. Les visites diploma-
tiques de haut rang sont aussi un instrument important pour 
la Suisse, comme en témoigne la visite d’État du président du 
Ghana, qui a eu lieu en 2020.

1 Vue d’ensemble du déploiement de personnel militaire et civil suisse à 
l’étranger .

2 Loi fédérale du 18 décembre 2015 sur le blocage et la restitution des valeurs 
patrimoniales d’origine illicite de personnes politiquement exposées à 
l’étranger (loi sur les valeurs patrimoniales d’origine illicite LVP .

Conformément aux objectifs de sa stratégie de politique 
extérieure 2016–2019, la Suisse a approfondi sa coopération 
avec les organisations régionales en Afrique subsaha-
rienne également. Sont concernées en particulier l’Union 
africaine (UA), les différentes communautés économiques 
régionales (CER)3 ainsi que d’autres organisations, comme la 
Banque africaine de développement (BAD). C’est ainsi que la 
Suisse a le statut d’observateur auprès de l’UA et qu’elle a 
formalisé sa coopération également avec deux CER, à savoir 
la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO) et l’Autorité intergouvernementale pour le dévelop-
pement (IGAD). De plus, une administratrice suisse a siégé au 
sein du Conseil d’administration de la BAD de 2017 à 2020, 
en tant que représentante du groupe de vote dont la Suisse 
fait partie. Notre pays a en outre participé aux augmentations 
du capital de la banque opérées en 2020. Enfin, la Suisse est 
membre de l’Organisation internationale de la Francophonie 
(OIF), ce qui renforce ses liens avec l’Afrique francophone.

Pour assurer la défense de ses intérêts, la Suisse s’est 
également dotée d’un vaste réseau de représentations 
couvrant toute la région et comptant quinze ambassades, 
deux consulats généraux, neuf bureaux de coopération, un 
Swiss Business Hub, un Trade Point et 20 consulats honoraires 
(annexe 1). 

3 Font partie des CER l’Autorité intergouvernementale pour le développement 
(IGAD), la Communauté d’Afrique de l’Est (CAE), la Communauté de 
développement de l’Afrique australe (CDAA), la Communauté économique 
des États de l’Afrique centrale (CEEAC), la Communauté économique des 
États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), la Communauté des États sahélo-
sahariens (CEN-SAD), le Marché commun de l’Afrique orientale et australe 
(COMESA) et l’Union du Maghreb arabe (UMA).

https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/dfae/publikationen.html/content/publikationen/fr/deza/diverse-publikationen/broschuere-iza-2021-24
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/dfae/publikationen.html/content/publikationen/fr/deza/diverse-publikationen/broschuere-iza-2021-24
https://www.eda.admin.ch/dam/eda/en/documents/aussenpolitik/menschenrechte-menschliche-sicherheit/map-SPS.pdf
https://www.eda.admin.ch/dam/eda/en/documents/aussenpolitik/menschenrechte-menschliche-sicherheit/map-SPS.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20131214/index.html
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1.3 Cohérence 
La stratégie pour l’Afrique subsaharienne est une stratégie 
géographique qui découle de la SPE 20–23 adoptée en janvier 
2020. Elle a été élaborée selon une approche interdéparte-
mentale et vaut pour tous les départements. Avec la stratégie CI 
21-24, elle sert de fondement à l’élaboration des documents de 

mise en œuvre opérationnels (p. ex. les programmes de coopé-
ration de la CI), qui incluent des objectifs et des indicateurs. 
Cette cascade stratégique a pour objectif d’assurer la cohérence 
de la politique extérieure du Conseil fédéral:
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Figure 2 : Cascade des stratégies de politique étrangère (source : DFAE – sélection illustrative de documents).

En politique intérieure, la stratégie pour l’Afrique subsaha-
rienne repose sur les bases suivantes : la Constitution fédérale ,  
les lois fédérales pertinentes4, la SPE 20–23  , la CI 21–24  , 
qui compte l’Afrique subsaharienne parmi les régions prioritaires, 
la stratégie de politique extérieure numérique 2021–2024  , la 
stratégie internationale de la Suisse dans le domaine formation, 
recherche et innovation  , la politique extérieure suisse en 
matière de santé 2019–2024   et le message concernant les 
mesures à mettre en œuvre pour renforcer le rôle de la Suisse 
comme État hôte pour la période 2020 à 2023  . La politique 
étrangère de la Suisse en Afrique s’inspire également de la vision 
AVIS 2028  . 

Servent en outre de lignes directrices le plan d’action 2020–2023 
du Conseil fédéral concernant la responsabilité sociétale des 
entreprises  , le plan d’action national de la Suisse 2020–2023 
relatif aux entreprises et aux droits de l’homme  , le plan 
d’action national 2018–2022 sur les femmes, la paix et la 
sécurité  , le plan d’action de politique étrangère de la Suisse 
pour la prévention de l’extrémisme violent  , les lignes direc-
trices du Conseil fédéral en matière de finance durable   et le 
guide de mise en œuvre des principes des Nations Unies pour 
l’économie et les droits de l’homme dans le commerce des 
matières premières  . 

4 Loi fédérale sur la coopération au développement et l’aide humanitaire 
internationales ; loi fédérale sur des mesures de promotion civile de la paix 
et de renforcement des droits de l’homme .

En politique extérieure, l’Agenda 2030 de l’ONU   sert de 
cadre de référence. La présente stratégie s’appuie cependant 
aussi sur l’Agenda 2063  , une initiative stratégique de trans-
formation sociale et économique du continent africain lancée 
par l’UA en 2013.

La stratégie pour l’Afrique subsaharienne vise à renforcer la 
coopération avec des partenaires au sein comme hors 
de l’administration fédérale. Les organes de coordination 
interdépartementale actuels – tels que la structure IMZ, qui a 
pour tâche de renforcer le lien stratégique entre la coopération 
internationale et la politique migratoire – sont mis à contribution 
à cette fin. Il est également prévu de recourir aux moyens et 
à l’expertise du Secrétariat d’État à l’économie (SECO), afin de 
compléter en toute flexibilité les activités des autres services 
fédéraux, en particulier de la Direction du développement et de 
la coopération (DDC). Enfin, la coopération avec le secteur 
privé est renforcée dans le domaine de la coopération interna-
tionale. 

Sur le terrain, la Suisse assure toutefois une présence 
unifiée : les représentants du Département fédéral des affaires 
étrangères (DFAE) et ceux des autres départements travaillent 
conjointement et sous le même toit à la réalisation des objectifs 
de la stratégie. La Suisse fait appel en l’occurrence à l’expertise 
des acteurs les plus divers, tels que diplomates, personnel consu-
laire, personnel de la DDC et du SECO, attachés de défense, 
attachés migratoires, conseillers en sécurité humaine, membres 
du Corps suisse d’aide humanitaire (CSA) et collaborateurs de 
Pro Helvetia. 

Principes directeurs relatifs au secteur privé 2021–2024

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995395/index.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/mise-oeuvre-politique-exterieure/aussenpolitischestrategie.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/dfae/publikationen.html/content/publikationen/fr/deza/diverse-publikationen/broschuere-iza-2021-24
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/dfae/aktuell/newsuebersicht/2020/11/digitalaussenpolitik-strategie.html
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/services/publications/base-de-donnees-des-publications/strategie-int-fri.html#:~:text=Internationale%20Strategie%20der%20Schweiz%20im%20Bereich%20Bildung%2C%20Forschung%20und%20Innovation,-Internationale%20Strategie%20der&text=In%20der%20neuen%20Strategie%20werden,stark%20an%20Bedeutung%20gewonnen%20haben.
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/services/publications/base-de-donnees-des-publications/strategie-int-fri.html#:~:text=Internationale%20Strategie%20der%20Schweiz%20im%20Bereich%20Bildung%2C%20Forschung%20und%20Innovation,-Internationale%20Strategie%20der&text=In%20der%20neuen%20Strategie%20werden,stark%20an%20Bedeutung%20gewonnen%20haben.
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/internationale-beziehungen/schweizer-gesundheitsaussenpolitik.html#:~:text=Vor%20diesem%20Hintergrund%20hat%20der,der%20UN%2DAgenda%202030%20abgestimmt
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/internationale-beziehungen/schweizer-gesundheitsaussenpolitik.html#:~:text=Vor%20diesem%20Hintergrund%20hat%20der,der%20UN%2DAgenda%202030%20abgestimmt
https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2019/2283.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2019/2283.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2019/2283.pdf
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/dfae/aktuell/dossiers/alle-dossiers/avis28.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_Wirtschaftliche_Zusammenarbeit/Wirtschaftsbeziehungen/Gesellschaftliche_Verantwortung_der_Unternehmen/CSR.html#:~:text=Der%20Bundesrat%20hat%20am%2015,Engagement%20f%C3%BCr%20die%20verantwortungsvolle%20Unternehmensf%C3%BChrung.
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_Wirtschaftliche_Zusammenarbeit/Wirtschaftsbeziehungen/Gesellschaftliche_Verantwortung_der_Unternehmen/CSR.html#:~:text=Der%20Bundesrat%20hat%20am%2015,Engagement%20f%C3%BCr%20die%20verantwortungsvolle%20Unternehmensf%C3%BChrung.
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_Wirtschaftliche_Zusammenarbeit/Wirtschaftsbeziehungen/Gesellschaftliche_Verantwortung_der_Unternehmen/CSR.html#:~:text=Der%20Bundesrat%20hat%20am%2015,Engagement%20f%C3%BCr%20die%20verantwortungsvolle%20Unternehmensf%C3%BChrung.
https://www.nap-bhr.admin.ch/napbhr/fr/home.html
https://www.nap-bhr.admin.ch/napbhr/fr/home.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/droits-homme-securite-humaine/paix/femmes-conflits-armes.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/droits-homme-securite-humaine/paix/femmes-conflits-armes.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/droits-homme-securite-humaine/paix/femmes-conflits-armes.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/dfae/publikationen/alle-publikationen.html/content/publikationen/fr/eda/schweizer-aussenpolitik/Aussenpolitischer-Aktionsplan-PVE160404
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/dfae/publikationen/alle-publikationen.html/content/publikationen/fr/eda/schweizer-aussenpolitik/Aussenpolitischer-Aktionsplan-PVE160404
https://www.sif.admin.ch/sif/fr/home/finanzmarktpolitik/nachhalt_finanzsektor.html
https://www.sif.admin.ch/sif/fr/home/finanzmarktpolitik/nachhalt_finanzsektor.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_und_Formulare/Aussenwirtschafts/broschueren/Guidance_on_Implementing_the_UN_Guiding_Principles_on_Business_and_Human_Rights.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_und_Formulare/Aussenwirtschafts/broschueren/Guidance_on_Implementing_the_UN_Guiding_Principles_on_Business_and_Human_Rights.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_und_Formulare/Aussenwirtschafts/broschueren/Guidance_on_Implementing_the_UN_Guiding_Principles_on_Business_and_Human_Rights.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20021838/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20021838/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20021838/index.html
https://www.eda.admin.ch/agenda2030/de/home/agenda-2030/die-17-ziele-fuer-eine-nachhaltige-entwicklung.html
https://au.int/en/agenda2063/overview
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2 Analyse géopolitique

2.1 Intégration régionale et 
acteurs internationaux

L’importance géopolitique de l’Afrique ne cesse de croître et 
connaît une double évolution particulièrement frappante. 

Premièrement, grâce à une bonne intégration régionale et au 
fait qu’il se présente uni face à l’extérieur, le continent pèse 
de plus en plus sur la scène internationale. Il y règne une 
dynamique multilatérale qui contraste par exemple avec 
la situation observée au Proche et au Moyen-Orient, où les 
lignes de fracture internes entravent la coopération régionale. 
L’Afrique s’est dotée d’importantes structures multilatérales 
visant à promouvoir la paix et la sécurité, en tête desquelles 
figure l’UA. Celle-ci est actuellement impliquée dans de 
nombreux processus de paix5. Les organisations multilatérales 
africaines jouent également un rôle de premier plan dans le 
domaine du développement, avec par exemple la BAD. De 
plus, l’UA et l’ONU sont engagées dans un partenariat qui 
fonctionne bien, à la faveur duquel l’Afrique apporte progressi-
vement sa propre contribution à la résolution de ses problèmes. 

Dans le domaine économique, la zone de libre-échange 
continentale africaine (ZLECAf) vise à promouvoir l’inté-
gration régionale. Actuellement, la part du commerce intérieur 
par rapport au volume total des échanges du continent est 
inférieure à 20 %, alors qu’elle dépasse 50 % en Asie et se 
situe aux alentours de 70 % en Europe. Entré en vigueur en 
2019, l’accord ZLECAf doit faire de l’Afrique la plus grande 
zone de libre-échange du monde, bien que des négociations 
difficiles restent à mener sur sa mise en œuvre. À moyen et à 
long terme, la ZLECAf devrait constituer un véritable moteur 
de croissance économique et contribuer à la diversification des 
économies du continent6. 

Deuxièmement, l’Afrique se trouve de plus en plus au cœur 
de l’attention des grandes puissances et des puissances 
régionales. De nombreux États y ont renforcé leur présence, 
comme en témoigne l’ouverture de plus de 320 ambassades 
et consulats entre 2010 et 2016. On dénombre désormais 
plus d’une douzaine d’États disposant de bases militaires sur 
le continent. 

La Chine est actuellement le principal partenaire commercial 
bilatéral de l’Afrique subsaharienne et, dans le cadre de l’ini-
tiative « Nouvelles routes de la soie » (Belt and Road Initiative), 

5 Union africaine : Résolution des conflits, paix et sécurité .
6 La Banque mondiale, Zone de libre-échange continentale africaine ,  

2020 (en)

sa présence en Afrique ne cesse de gagner en importance sur 
le plan géostratégique. De nombreux pays africains sont de 
plus en plus endettés envers la Chine. Pour ce qui est de la 
Russie, elle étend sa coopération en Afrique principalement 
dans les domaines de la sécurité, des matières premières et de 
l’énergie. Elle a notamment conclu des accords militaires avec 
plus de 20 États. La Turquie, l’Indonésie et l’Inde renforcent 
aussi leur présence dans la région. Les États de la péninsule 
arabique sont actifs principalement dans la Corne de l’Afrique 
et au Sahel, où ils poursuivent des intérêts économiques et 
sécuritaires. Quant aux États européens, en particulier l’UE, 
ils approfondissent également leurs relations avec l’Afrique, en 
mettant la priorité sur la migration, l’économie, la lutte contre 
le terrorisme et la promotion de la paix.

Les États-Unis restent un acteur de poids dans la région, 
bien que l’Afrique n’occupe plus qu’une place secondaire 
dans leur politique extérieure depuis quelques années. Leur 
concurrence stratégique avec la Chine se fait certes aussi 
sentir sur le continent africain, mais elle n’a pas encore eu 
d’impact sur l’orientation géopolitique des États de la région. 
De plus, contrairement à la tendance générale, les échanges 
commerciaux entre les États-Unis et l’Afrique subsaharienne 
ont diminué au cours des quinze dernières années. 

Figure 3 : Commerce de marchandises avec l’Afrique subsaharienne 
2006–2018 (source : The Economist, Briefing 7 mars 2019). 
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https://au.int/fr/resolution-des-conflits-paix-et-securite
http://documents1.worldbank.org/curated/en/216831595998182418/pdf/The-African-Continental-Free-Trade-Area-Economic-and-Distributional-Effects.pdf
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Les États d’Afrique du Nord ont d’étroits liens, tant géogra-
phiques qu’historiques, avec l’Afrique subsaharienne. Les 
conflits ont une influence les uns sur les autres, par exemple 
en Libye et au Mali, ou encore en relation avec la gestion des 
eaux du Nil. Dans le domaine de la migration, les liens entre le 

Maghreb et la région du Sahel sont particulièrement évidents. 
La coopération dans ce domaine y présente donc encore un 
gros potentiel d’amélioration. Enfin, l’Afrique du Nord s’inté-
resse aujourd’hui surtout à la coopération économique avec 
ses voisins du sud, ainsi qu’à l’UA et aux CER.

2.2 Tendances régionales
On distingue plusieurs tendances à long terme qui 
concernent l’ensemble du continent africain et s’influencent 
mutuellement. Pour ce qui est des effets de la pandémie 
de COVID-19 sur l’Afrique, ils ne peuvent pas encore être 
définitivement évalués, mais il convient, dans la mesure du 
possible, d’en tenir compte dans la présente analyse.

Économie 

Plusieurs économies d’Afrique subsaharienne figurent parmi 
celles affichant les plus forts taux de croissance au monde 
(cf. chapitre 4.4). Au cours des deux dernières décennies, le 
sous-continent considéré dans son ensemble a enregistré de 
remarquables taux de croissance annuels, atteignant parfois 
6,5 %. Toutefois, ces dernières années, la croissance moyenne 
a nettement ralenti, en raison du faible niveau d’activité des 
économies du Nigéria, de l’Afrique du Sud et de l’Angola, les 

trois plus importantes de la région.7 D’après les estimations 
de la Banque mondiale, la crise du coronavirus fera basculer 
le sous-continent dans la récession pour la première fois 
depuis 25 ans. 

L’un des plus gros défis auxquels l’Afrique doit faire face 
reste le fait que la croissance économique n’a jusqu’ici 
contribué à réduire les inégalités que de manière limitée, 
et cela dans seulement un tiers des pays de la région8. Ainsi, 
en raison également de la forte croissance démographique, 
un tiers environ de la population continue de vivre dans une 
extrême pauvreté. Actuellement, 70 % des pauvres de la 
planète vivent en Afrique. De plus, les progrès réalisés ces 
dernières années dans la lutte contre la pauvreté sont en 
partie menacés par la pandémie de COVID-19. Celle-ci a 

7 La Banque mondiale : GDP growth (annual %) – Sub-Saharan Africa .
8 Banque africaine de développement, Perspectives économiques en Afrique 

2020 .

Figure 4 : Croissance du PIB réel avant la pandémie de COVID-19 
– variation en pourcentage 2019 (source : FMI, Perspectives de 
l’économie mondiale, avril 2020).

https://data.worldbank.org/indicator/NY.GDP.MKTP.KD.ZG?locations=ZG
https://www.afdb.org/sites/default/files/documents/publications/afdb20-01_aeo_main_french_complete_0213.pdf
https://www.afdb.org/sites/default/files/documents/publications/afdb20-01_aeo_main_french_complete_0213.pdf
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d’ailleurs déjà entraîné un net recul des transferts de fonds 
de la diaspora, une manne indispensable à de nombreuses 
personnes. En 2019, ces versements ont totalisé plus de 48 
milliards d’USD, soit environ l’équivalent des fonds publics 
mondiaux destinés à l’aide au développement du continent9.

Par ailleurs, près de 90 % des emplois existant en Afrique 
subsaharienne relèvent du secteur informel. Même en 
dehors de l’agriculture – qui reste le secteur dominant –, 
ce taux dépasse 75 %. La région souffre en outre d’une 
pénurie d’emplois et de l’absence de perspectives pour les 
jeunes. Or ce n’est qu’en développant le secteur formel qu’il 
sera possible d’augmenter le substrat fiscal et de créer des 
assurances sociales, favorisant ainsi l’émergence d’une classe 
moyenne disposant d’un certain pouvoir d’achat10.

L’innovation est un important moteur de croissance en 
Afrique également. On y trouve un entrepreneuriat jeune 
et dynamique, qui investit dans des start-up et des incuba-
teurs. De plus, avec une part de 50 % de tous les comptes 
courants mobiles dans le monde, l’Afrique est pionnière dans 
le domaine des FinTech11. Un autre moteur de croissance 
potentiel réside dans sa richesse en matières premières. La 
dépendance à l’égard de ces dernières comporte cependant 
aussi des risques, liés à la fragilité du secteur face aux chocs 
externes ainsi qu’à l’endettement et à la corruption. La 
richesse en matières premières ne contribue en outre que 
faiblement à la prospérité de la population et fait même 
partiellement obstacle à la diversification de l’économie. 
Or cette diversification est indispensable au développement 
d’une économie durable. 

Le potentiel économique de l’Afrique est important. Les inves-
tissements du secteur privé ont cependant besoin de bonnes 
conditions-cadres, parmi lesquelles figure la stabilité 
macroéconomique. Celle-ci s’est certes améliorée dans de 
nombreux pays, mais elle est aujourd’hui menacée par la 
croissance de la dette publique. Assurer la stabilité macroéco-
nomique, contenir la dette publique à un niveau soutenable 
et en garantir la transparence sont donc autant d’exigences 
à la satisfaction desquelles les organisations multilatérales, 
comme la Banque mondiale, le Fonds monétaire interna-
tional (FMI) et la Banque africaine de développement (BAD), 
peuvent contribuer de manière importante. Sont également 
nécessaires pour attirer les investisseurs la sécurité du droit, 
de meilleures infrastructures ainsi que des programmes de 
lutte systématique contre la corruption, très répandue.

Tout va cependant largement dépendre des conséquences 
sociales et économiques de la pandémie de COVID-19. La 

9 La Banque mondiale, Covid-19 Crisis through a Migration Lens – Migration 
and Development Brief 32, April 2020 ; OCDE, Development Aid at a 
Glance, Statistics by Region – 2. Africa, 2019 .

10 Organisation internationale du travail, Emploi et questions sociales dans le 
monde – Tendances 2020 .

11 Banque européenne d’investissement, Le secteur bancaire en Afrique 
– De l’inclusion financière à la stabilité financière, 2018 ; OCDE et 
Union africaine, Dynamiques du développement en Afrique –Réussir la 
transformation productive, 2019 .

plupart des pays n’ont que des possibilités limitées de soutenir 
leur population et leur économie par des mesures étatiques 
et dans nombre d’entre eux, le recul de la production, de la 
consommation, des investissements et des échanges commer-
ciaux entraîne une hausse des prix. On peut cependant aussi 
espérer que la crise accélère la transformation des économies 
africaines et que de nouvelles possibilités voient le jour, 
notamment dans le domaine de la numérisation.

Démographie

L’Afrique subsaharienne est la région du monde présentant 
la plus forte croissance démographique. Selon l’ONU, sa 
population pourrait plus que doubler d’ici à 2050, passant 
de 1 à plus de 2 milliards d’habitants. Cela représente plus de 
la moitié de la croissance totale de la population mondiale, 
telle que prévue actuellement. Aucune autre population au 
monde n’est aussi jeune que celle de l’Afrique subsaha-
rienne : en 2019, plus de 62 % des habitants étaient âgés de 
moins de 25 ans. En 2050, ce taux sera encore de 52 %12.

Figure 5 : Prévisions de l’évolution démographique par région 
(source : Nations Unies, Perspectives de la population dans le 
monde 2019).

12 Nations Unies, Perspectives de la population dans le monde 2019 .
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http://documents1.worldbank.org/curated/en/989721587512418006/pdf/COVID-19-Crisis-Through-a-Migration-Lens.pdf
http://documents1.worldbank.org/curated/en/989721587512418006/pdf/COVID-19-Crisis-Through-a-Migration-Lens.pdf
https://www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/development-finance-data/Africa-Development-Aid-at-a-Glance-2019.pdf
https://www.oecd.org/dac/financing-sustainable-development/development-finance-data/Africa-Development-Aid-at-a-Glance-2019.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/---publ/documents/publication/wcms_757159.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/---publ/documents/publication/wcms_757159.pdf
https://www.eib.org/attachments/efs/economic_report_banking_africa_2018_fr.pdf
https://www.eib.org/attachments/efs/economic_report_banking_africa_2018_fr.pdf
https://www.oecd-ilibrary.org/fr/development/dynamiques-du-developpement-en-afrique-2019_291046f7-fr
https://www.oecd-ilibrary.org/fr/development/dynamiques-du-developpement-en-afrique-2019_291046f7-fr
https://population.un.org/wpp/
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La forte proportion de jeunes est à la fois une chance et un défi 
pour le sous-continent. D’un côté, elle offre un gros potentiel 
de développement et de croissance. De nombreux jeunes – 
des femmes et des hommes dynamiques et très connectés 
– s’emploient à faire progresser leur pays et à y promouvoir le 
changement. Cette transformation des sociétés africaines est 
en outre accélérée par la connectivité croissante, la téléphonie 
mobile et les réseaux sociaux. De l’autre, ce renflement dans 
la pyramide des âges dû à l’explosion démographique de 
la jeunesse comporte aussi des risques. C’est le cas en parti-
culier lorsque les jeunes se sentent exclus des opportunités 
de développement et des processus de décision et lorsque 
les infrastructures et les services de base sont insuffisants. 
Garantir l’accès à l’éducation13 et créer des emplois de qualité 
pour les jeunes14 sont donc des tâches prioritaires. 

La catégorie démographique présentant la plus forte crois-
sance à moyen terme est celle des personnes en âge d’exercer 
une activité lucrative (25-64 ans). Leur part dans la population 
devrait passer de 35 % en 2019 à 43 % en 2050. Une telle 
évolution démographique offre la possibilité de bénéficier d’un 
« dividende démographique »: davantage de personnes 
actives sont à disposition pour produire des biens, investir et 
épargner. Tirer profit de ce dividende ne sera toutefois possible 
que si les conditions-cadres économiques et politiques sont 
stables et si la croissance démographique ralentit. 

Les femmes jouent un rôle particulier dans le développement 
social et durable, en ceci que le renforcement de leur statut a 
un effet positif sur le potentiel de développement et favorise la 
bonne gouvernance. De plus, l’éducation scolaire des filles est 
un moyen efficace de freiner la croissance démographique15.

La rapide augmentation de la population en Afrique s’accom-
pagne d’une urbanisation tout aussi rapide. On compte 
actuellement plus de 550 millions de personnes vivant dans 
des agglomérations et, selon les prévisions, ce chiffre devrait 
augmenter de 950 millions d’ici à 2050. L’urbanisation peut 
être un facteur de développement économique, mais elle pose 
aussi des défis majeurs en matière d’aménagement du terri-
toire, de fourniture des services de base et d’infrastructure16.

En Afrique, la pandémie de COVID-19 a fait jusqu’ici moins 
de victimes que ne le laissaient craindre les prévisions. Malgré 
la fiabilité relative des données disponibles, le fait que le 
continent présente un ratio de moins de 3 % de tous les décès 
déclarés dans le monde en est un indice clair. La structure de la 
population est une des explications possibles, à côté d’autres 
facteurs, tels que les mesures que de nombreux gouverne-
ments ont mises en œuvre pour endiguer la pandémie. Les 
maladies épidémiques n’en restent pas moins un problème 

13 Selon l’UNESCO , l’Afrique subsaharienne présente les taux  
de non-scolarisation les plus élevés.

14 Banque africaine de développement, Emplois pour les jeunes en 
Afrique , 2016.

15 Daphne H. Liu, Adrian E. Raftery. How Do Education and Family Planning 
Accelerate Fertility Decline? Population and Development Review, 2020 .

16 OCDE, Dynamiques de l’urbanisation africaine 2020 .

récurrent en Afrique, en raison notamment de la faiblesse 
des systèmes de santé. Il est à craindre que la pandémie 
de COVID-19 remette en question les progrès réalisés ces 
dernières années dans la lutte contre la poliomyélite, le VIH, 
le paludisme et d’autres maladies, du fait notamment que les 
campagnes de vaccination ont dû être suspendues17.

Gouvernance

Depuis quelques années, la situation tend nettement à se 
dégrader en Afrique subsaharienne en ce qui concerne la 
gouvernance, le respect des droits de l’homme et le nombre 
de conflits, ce qui multiplie les situations d’urgence humani-
taire18.

La démocratie est bien établie dans de nombreuses parties 
du continent africain, avec des processus de démocrati-
sation qui ont, dans l’ensemble, considérablement progressé 
depuis 1990. Pourtant, une tendance négative se dessine 
depuis quelque temps et dans le classement de l’indice de 
démocratie, la région figure actuellement au-dessous de la 
moyenne mondiale19.

En ce qui concerne la bonne gouvernance, l’état de droit 
et la lutte contre la corruption, de nombreux États font 
encore face à d’importants défis. Or le fait qu’un pays évolue 
dans la bonne ou la mauvaise direction dépend largement 
de ces trois facteurs. Du point de vue de la Suisse, des insti-
tutions étatiques efficaces, pratiquant l’inclusion plutôt que 
l’exclusion, ainsi que la séparation des pouvoirs, le respect 
des droits fondamentaux et une société civile forte sont les 
fondements du développement économique, de la durabilité 
et de la paix. 

Sécurité

Les conflits armés en Afrique subsaharienne demeurent 
un gros obstacle au développement. Ils sont généralement 
intraétatiques ou parfois transfrontaliers. La plupart mettent 
aux prises de nombreuses parties, parmi lesquelles bon 
nombre d’acteurs non étatiques. À cet égard, l’Afrique est 
le continent qui compte le plus grand nombre de conflits 
dits non étatiques. La majorité des conflits sont géographi-
quement circonscrits et ne s’étendent pas sur tout le terri-
toire des États concernés. Bien que le nombre de conflits 
soit en augmentation, celui des victimes directes a diminué 
ces dernières années20. Les conflits font cependant souvent 
de nombreuses victimes indirectes, en raison du manque de 
nourriture ou de soins médicaux. 

17 OMS, Bureau régional de l’Afrique .
18 Freedom House, Democratic Trends in Africa in Four Charts, 2020 .
19 Economist Intelligence Unit, Democracy Index 2019 .
20 PRIO, Conflict Trends in Africa 1989–2018 . En 2018, selon le PRIO, le 

nombre de victimes directes de conflits civils était le plus bas depuis 2012, se 
chiffrant à environ 6700 personnes.

http://uis.unesco.org/fr/topic/education-en-afrique
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Images/high_5s/Job_youth_Africa_Fr_Job_youth_Africa.pdf
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Images/high_5s/Job_youth_Africa_Fr_Job_youth_Africa.pdf
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/padr.12347
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/padr.12347
https://www.oecd.org/fr/publications/dynamiques-de-l-urbanisation-africaine-2020-481c7f49-fr.htm
https://www.afro.who.int/fr
https://freedomhouse.org/article/democratic-trends-africa-four-charts
https://www.eiu.com/topic/democracy-index
https://www.prio.org/Publications/Publication/?x=12112
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Figure 6 : Missions de l’ONU et de l’UA impliquant du personnel militaire, état en décembre 2020 (source : DFAE). 

Les conflits ont des causes diverses, mais ils résultent souvent 
d’une combinaison de plusieurs facteurs : faiblesse de l’État, 
corruption, services de base insuffisants, concurrence pour 
les matières premières, inégalités et marginalisation. Il existe 
en outre un lien évident entre les situations de fragilité et les 
conflits armés, la criminalité transfrontalière – comme le trafic 
d’armes et de drogue et la traite d’êtres humains – et l’exploi-
tation illégale des ressources naturelles. Or plus de 80 % de 
la population du sous-continent vit dans des contextes dits 
fragiles21. Même s’il règne dans nombre de pays une longue 
tradition de tolérance religieuse et culturelle, la fragilité est un 
terreau propice aux conflits interethniques et à l’extrémisme 
violent. C’est ainsi que des groupes djihadistes sont impliqués 
dans un nombre croissant de conflits. De plus, les extrémistes 
entretiennent des liens de plus en plus étroits avec la crimi-
nalité transnationale organisée22.

En 2019, près d’un tiers des 61 opérations de paix multilaté-
rales menées dans le monde avaient l’Afrique subsaharienne 
pour théâtre. Elles ont mobilisé plus des deux tiers (soit près 
de 100 000 personnes) de l’ensemble du personnel affecté à 
ces opérations. Plusieurs des principales missions des casques 
bleus ainsi que différentes missions politiques spéciales de 
l’ONU se déroulent sur le sous-continent. L’UE est également 
un acteur important dans la région, où elle mène plusieurs 
missions de paix civiles et militaires23.

21 OECD, States of Fragility 2020 .
22 SIPRI, Yearbook 2020; IISS, Armed Conflict Survey 2020 .
23 SIPRI, Trends in Multilateral Peace Operations 2019 .

L’Afrique figure en bonne place à l’ordre du jour permanent 
du Conseil de sécurité de l’ONU. En 2019, plus de la moitié des 
réunions consacrées à des pays ou régions et plus des deux 
tiers des résolutions et déclarations présidentielles du Conseil 
de sécurité concernaient l’Afrique. On peut interpréter ces 
chiffres comme des indicateurs de l’instabilité persistante du 
continent, mais aussi des efforts entrepris par la communauté 
internationale pour l’aider à surmonter les défis auxquels il 
fait face dans les domaines de la paix et de la sécurité.

Écologie

La part de l’Afrique aux émissions climatiques mondiales 
est très inférieure à 10 %, mais les conséquences du 
changement climatique n’en sont pas moins graves pour 
le continent. Selon le Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (GIEC), le réchauffement y est 
supérieur à la moyenne mondiale. De plus, suivant la région, 
il faut s’attendre à des sécheresses ou à des inondations plus 
fréquentes et plus graves, ou encore à des précipitations 
moins régulières, ce qui, selon les prévisions, devrait mener 
à une aggravation de la pénurie d’eau et à une diminution 
de la productivité des systèmes d’exploitation pastorale24. 
La conjugaison de ces facteurs pourrait donc accentuer les 
problèmes économiques, sociaux, environnementaux et 
politiques actuels, en particulier si les instruments permettant 
de s’adapter au changement climatique font défaut. 

24 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 2018 .
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https://www.oecd.org/dac/states-of-fragility-fa5a6770-en.htm
https://www.iiss.org/publications/armed-conflict-survey
https://www.sipri.org/sites/default/files/2020-05/fs_2005_pko_2019.pdf
https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/2018/02/WGIIAR5-Chap22_FINAL.pdf
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L’Afrique présente la plus grande surface de forêt tropicale au 
monde, après l’Amazonie. La préservation de cette forêt est 
essentielle non seulement pour la stabilité du climat, en raison 
de sa capacité de stockage du carbone, mais également pour 
la régulation des systèmes hydriques et pour le maintien de 
la biodiversité. Celle-ci est certes encore riche, mais elle 
est de plus en plus menacée par divers facteurs, tels que 
l’évolution démographique, le changement climatique, la 
pollution de l’environnement, l’extraction incontrôlée de 
matières premières et l’extension des surfaces d’habitat et 
d’infrastructure25.

Enfin, le changement climatique ainsi que la précarité environ-
nementale dans de nombreux pays peuvent provoquer ou 
aggraver des conflits, en particulier ceux autour du contrôle 
des ressources hydriques et pastorales. 

Migration

Les mouvements migratoires sont en augmentation en 
Afrique. Actuellement, plus de 21 millions d’Africains – soit 
8 millions de plus qu’en 1990 – vivent dans un autre pays 
africain que leur pays d’origine. De plus, 19 autres millions 
sont établis hors du continent, contre seulement 7 millions il 
y a une trentaine d’années. Durant cette période, l’émigration 
vers l’Europe a connu la plus forte croissance. Les demandes 
d’asile déposées dans l’UE, en Norvège et en Suisse depuis 
2010 s’élèvent à environ 1 million au total. Il faut en outre 
s’attendre à ce que, à des degrés divers, cette tendance à 
la hausse se poursuive. Les flux migratoires vers les États 
de la péninsule arabique ont également pris de l’ampleur26. 
La migration africaine présente néanmoins une relative 
stabilité par rapport à la croissance démographique. En ce 
qui concerne la migration d’Afrique subsaharienne vers 
l’Europe, la part de la migration irrégulière a augmenté ces 
dernières années.

L’Afrique du nord est devenue une importante région de 
transit, qui marque cependant aussi la fin du voyage pour de 
nombreux migrants, la route vers l’Europe leur étant ensuite 
barrée. Migrants et réfugiés vivent ainsi dans des conditions 
parfois très précaires, tant sur les pistes du Sahara qu’en 
Afrique du Nord. Assurer leur protection contre toute forme 
d’exploitation et contre la traite d’êtres humains est une 
tâche hautement prioritaire. 

25 The Intergovernmental Science-Policy Platform on Biodiversity and 
Ecosystem Services 2018 .

26 Organisation internationale pour les migrations, État de la migration dans le 
monde 2020 .

La migration intra-africaine reste également importante. 
En Afrique de l’Est et de l’Ouest ainsi qu’en Afrique centrale, 
80 % des migrants sont originaires de la même région27. De 
plus, des États comme l’Afrique du Sud et la Côte d’Ivoire 
sont d’importants pays d’immigration et les Lionnes écono-
miques deviennent aussi d’importants pays de destination de 
la migration continentale de main-d’œuvre. Cette tendance 
se renforcera ces prochaines années, d’autant qu’elle sera 
favorisée par les zones de libre circulation des personnes qui 
existent déjà (p. ex. Afrique de l’Ouest) ou sont planifiées 
(p. ex. Corne de l’Afrique). 

Les plus de 6 millions de réfugiés et près de 18 millions de 
déplacés internes que compte l’Afrique sont une source de 
préoccupation. Les causes de la migration irrégulière et 
des déplacements forcés sont multiples. En particulier les 
conflits armés, de même que les crises humanitaires ou les 
catastrophes environnementales, peuvent déclencher des 
déplacements massifs de population. En 2019, sur les dix 
principaux pays d’origine des personnes déplacées de force, 
six étaient des pays d’Afrique subsaharienne : le Soudan du 
Sud, la Somalie, la République démocratique du Congo, le 
Soudan, la République centrafricaine et l’Érythrée28. D’autres 
facteurs peuvent aussi être à l’origine de la migration irrégu-
lière et des déplacements forcés, notamment l’absence d’état 
de droit et les violations graves des droits de l’homme, ainsi 
que l’intensification de la concurrence pour les ressources 
naturelles. Enfin, les conséquences à moyen et à long terme 
de la pandémie de COVID-19 pourraient entraîner une 
nouvelle augmentation de la part de la migration irrégulière.

27 CNUCED, Le développement économique en Afrique – Les migrations au 
service de la transformation structurelle .

28 HCR, Tendances mondiales 2019 . Parmi les dix principaux pays d’accueil 
des réfugiés figurent l’Ouganda, le Soudan et l’Éthiopie. 

https://ipbes.net/sites/default/files/spm_africa_2018_digital.pdf
https://ipbes.net/sites/default/files/spm_africa_2018_digital.pdf
https://publications.iom.int/system/files/pdf/wmr_2020_fr.pdf
https://publications.iom.int/system/files/pdf/wmr_2020_fr.pdf
https://unctad.org/webflyer/economic-development-africa-report-2018
https://unctad.org/webflyer/economic-development-africa-report-2018
https://www.unhcr.org/5ee200e37.pdf
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3 Priorités thématiques

Les priorités thématiques de la Suisse en Afrique subsaha-
rienne découlent de l’analyse géopolitique de la région 
présentée au chapitre 2 et de la SPE 20–23. Elles tiennent 
compte également de la stratégie CI 21–24.

En substance, la Suisse entend contribuer à la consolidation 
de la paix et à la prospérité en Afrique subsaharienne. Un 
développement durable doit ouvrir à la population – en 
particulier aux jeunes – de meilleures perspectives d’avenir 
dans la région elle-même. L’encouragement de la numéri-
sation en Afrique peut en outre avoir un important effet de 
catalyseur. 

Pour ce qui est de la migration, elle présente un caractère 
transversal et c’est pourquoi elle ne constitue pas une priorité 
thématique distincte. La mise en œuvre des quatre priorités 
thématiques de la stratégie doit aussi contribuer à combattre 
les causes des déplacements forcés. 

La Suisse entend intensifier et diversifier ses relations avec 
l’Afrique subsaharienne dans les domaines où elle peut mettre 
ses compétences encore mieux en valeur, soit les domaines 
économique, financier et scientifique. Il s’agit en l’occurrence 
de mettre à profit les caractéristiques positives de la 
« marque Suisse » et de tirer parti du soft power véhiculé 
par celle-ci. Que ce soit en tant qu’actrice indépendante et 
solidaire, médiatrice ou promotrice du droit international 
humanitaire et des droits de l’homme, ou encore grâce à la 
réputation de ses entreprises compétitives et innovantes et de 
ses universités, la Suisse jouit d’un important capital de crédi-
bilité. De plus, sa mauvaise réputation de refuge pour fonds 
illicites a pu être corrigée ces dernières années à la faveur 
d’une politique de restitution (asset recovery) active.

Les priorités thématiques du Conseil fédéral pour la période 
2021–2024 sont présentées ci-dessous :

3.1 Paix, sécurité et droits de l’homme 
Il est dans l’intérêt de la Suisse de promouvoir la paix et la 
stabilité dans les régions au sud du bassin méditerranéen. 
C’est pourquoi elle s’engage en Afrique subsaharienne en y 
proposant ses bons offices sous différentes formes : encou-
ragement au dialogue, médiation et promotion civile et 
militaire de la paix29. Cela inclut la prévention des conflits 
armés et de l’extrémisme violent, le traitement du passé et la 
lutte contre l’impunité. La Suisse détache du personnel civil 
et militaire dans les missions de paix de l’ONU et soutient des 
centres de formation nationaux et régionaux au Ghana, au 
Mali et au Kenya. Elle encourage l’intégration régionale et 
soutient l’architecture de paix et de sécurité africaine. 

La Suisse œuvre pour le respect du droit international 
humanitaire et des droits de l’homme en Afrique subsaha-
rienne, soutient les défenseurs de ces droits et s’investit dans 
le Conseil des droits de l’homme de l’ONU. Elle promeut, 
dans le cadre de la mise en œuvre de l’agenda « Femmes, 
paix et sécurité » , la participation égalitaire des femmes et 
des jeunes aux processus de paix et de reconstruction et lutte 

29 Se fondant sur un rapport  du Département fédéral de la défense, de la 
protection de la population et des sports (DDPS) du 9 novembre 2020, le 
Conseil fédéral a chargé ce département de développer la promotion militaire 
de la paix et, notamment, de mettre davantage l’accent sur l’Afrique.

contre la violence sexuelle. De plus, eu égard à leur influence 
directe sur la paix et sur la tolérance, la Suisse soutient 
également l’art et la culture, contribuant ainsi au traitement 
du passé et à la cohésion sociale. 

La Suisse s’engage en faveur de la démocratie et de l’état de 
droit en Afrique subsaharienne et soutient les initiatives de 
l’État et de la société civile dans ces domaines. Elle intensifie la 
coopération entre la justice suisse et celle des États africains, 
soutient les systèmes judiciaires et les autorités de poursuite 
pénale au niveau local dans la lutte contre la criminalité et 
apporte un appui complémentaire à la Cour pénale interna-
tionale dans les affaires de violation du droit international. 

Une aide humanitaire impartiale est un des traits distinctifs 
de l’action de la Suisse. Elle est symbolisée par le Corps suisse 
d’aide humanitaire (CSA). L’aide humanitaire aux victimes de 
conflits et de catastrophes est particulièrement importante 
en Afrique subsaharienne : 40 % des besoins humanitaires 
mondiaux se concentrent dans cette région30. La Suisse œuvre 
en faveur du respect des principes humanitaires, de l’accès 
aux personnes en détresse, de la protection sur place et de 

30 Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires, 
Aperçu de la situation humanitaire mondiale 2020 .

https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/droits-homme-securite-humaine/paix/femmes-conflits-armes.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/droits-homme-securite-humaine/paix/femmes-conflits-armes.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-81317.html#downloads
https://www.unocha.org/global-humanitarian-overview-2021
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l’application de solutions durables dans les pays de premier 
accueil. Il est dans son intérêt que les personnes déplacées 
et les réfugiés trouvent protection aussi près que possible de 
leur région d’origine et, si la crise perdure, puissent s’intégrer 
dans leur pays d’accueil. La Suisse soutient donc le dévelop-
pement des capacités locales nécessaires à cet effet.

La Suisse renforce sa coopération avec les États africains 
moyennant la conclusion d’accords et de partenariats 
migratoires, ainsi qu’à la faveur de processus multilatéraux. 
Privilégiant une approche partenariale de la question migra-
toire, elle mise sur la recherche de solutions conjointement 
avec les pays d’origine et de transit. Elle soutient ainsi le 
développement des capacités de ses partenaires africains 
dans les domaines de la migration, de l’aide au retour et de 
la réintégration, ainsi que dans la lutte contre la traite d’êtres 
humains.

L’engagement de longue date de la Suisse au niveau 
multilatéral renforce l’efficacité de ses activités bilatérales 
et affûte son profil de partenaire compétent et digne de 
confiance dans le domaine de la paix et de la sécurité. Cet 
engagement, la Suisse le poursuit également dans le cadre 
de sa candidature à un siège non permanent au Conseil de 
sécurité de l’ONU pour la période 2023–2024. De plus, en 
associant les niveaux bilatéral et multilatéral, elle renforce la 
Genève internationale. Enfin, en tant qu’État hôte de l’ONU 
et d’autres acteurs internationaux importants, la Suisse peut 
jouer un rôle positif dans des domaines essentiels pour 
l’Afrique. 

3.2 Prospérité
La Suisse s’engage en Afrique subsaharienne en faveur d’une 
croissance économique durable ainsi que d’une dette publique 
modérée. Dans le cadre de la coopération internationale, elle 
suit des approches innovantes en matière d’éducation de 
base et de formation professionnelle et développe la 
coopération avec le secteur privé. Il est primordial de créer des 
emplois sur place, si l’on veut offrir des perspectives d’avenir 
à une population jeune en plein essor. La Suisse encourage 
donc un entrepreneuriat agile ainsi que la création d’éco-
systèmes économiques locaux durables et soutient les PME 
locales. Les femmes et les jeunes jouent à cet égard un rôle 
particulièrement important. Le soutien aux services de base 
dans les secteurs de la santé et de l’éducation et la promotion 
de l’accès égalitaire des femmes, des minorités et des jeunes 
au marché du travail renforcent le potentiel économique des 
pays partenaires, ce dont la Suisse profite aussi.

L’économie suisse porte un intérêt croissant au marché 
africain. Les opportunités à saisir apparaissent de plus en 
plus distinctement, même si les défis subsistent. Il existe en 
particulier un potentiel pour les produits et les investisse-
ments suisses de haute qualité, par exemple dans le secteur 
pharmaceutique. Des entreprises suisses de ce secteur ont 
d’ailleurs déjà lancé plusieurs programmes en Afrique. Et ce 
potentiel s’offre non seulement aux grands groupes, mais 
aussi aux PME suisses. Celles-ci peuvent en outre jouer un 
rôle déterminant dans la transformation de l’entrepreneuriat 
local africain en véritable moteur de développement.

En contribuant à l’amélioration des conditions-cadres 
économiques sur place, la Suisse multiplie les possibilités 
d’affaires, ce qui profite aussi bien à l’économie locale qu’aux 
entreprises helvétiques. Un environnement économique 
stable, où l’état de droit et la protection des droits de l’homme 
sont garantis, permet en outre de diversifier l’économie et 

de créer des emplois décents. Dans ce contexte, la Suisse 
soutient son secteur privé à l’aide de divers instruments, tels 
que la diplomatie commerciale, la conclusion d’accords 
sectoriels bilatéraux et le conseil sur place par ses représen-
tations extérieures. Elle facilite ainsi l’accès des entreprises 
suisses aux marchés de la région. 

En tant qu’importante place financière et de négoce des 
matières premières, la Suisse a intérêt à ce que des règles 
transparentes s’appliquent. Elle met spécialement l’accent 
à cet égard sur la lutte contre les organisations crimi-
nelles transnationales, en particulier contre la corruption 
et les flux financiers illicites. Dans cette lutte, elle accorde 
une grande attention au développement des capacités des 
pays d’origine des fonds. Elle s’engage en outre pour l’éla-
boration et l’application effective de normes internationales 
visant à prévenir et à combattre les flux financiers illicites. 
À cette fin, elle renforce sa coopération judiciaire avec les 
États africains. De plus, lors de la restitution de valeurs patri-
moniales d’origine illicite, la Suisse s’emploie à trouver des 
solutions contribuant au développement des pays concernés 
et profitant à leur population. Enfin, dans les enceintes multi-
latérales, elle s’engage en faveur d’une plus grande transpa-
rence en matière de dette publique. 

La Suisse se positionne comme un des principaux centres 
mondiaux de services financiers durables. À cette fin, elle 
met en place des conditions-cadres propres à améliorer la 
compétitivité de sa place financière et à permettre, dans le 
même temps, au secteur financier de contribuer efficacement 
au développement durable.

Au niveau multilatéral, la Suisse participe aux recapitalisations 
du Fonds africain de développement , ainsi qu’à la définition 
de l’orientation stratégique de ce fonds. Elle soutient en outre 

https://www.eda.admin.ch/deza/fr/home/partenariats-mandats/partenariats-organisations-multilaterales/institutions-internationales-financement/afdb.html


14  Priorités thématiques

l’initiative qui vise à suspendre temporairement le service de la 
dette des pays les plus pauvres envers leurs créanciers publics 
bilatéraux, en raison des conséquences de la pandémie de 
COVID-19. Lancée par la Banque mondiale et le FMI, cette 
initiative est également appuyée par le G20 et le Club de 
Paris. 

Enfin, la Suisse crée les conditions-cadres nécessaires pour 
que les acteurs des domaines de l’éducation, de la recherche 
et de l’innovation puissent approfondir leur coopération avec 
l’Afrique subsaharienne. En concertation avec la commu-
nauté scientifique suisse, elle développe les relations scien-
tifiques existantes avec l’Afrique, soutient les jeunes talents 
africains et encourage les partenariats avec les hautes écoles 
suisses.

3.3 Durabilité
Dans le cadre de l’Agenda 2030 la Suisse s’engage en faveur 
d’un développement durable de l’Afrique subsaharienne qui 
intègre les dimensions de l’environnement, de l’économie et 
de la société. En suivant cette approche multidimensionnelle, 
elle soutient également la lutte contre le changement 
climatique et ses conséquences. La Suisse contribue au 
Fonds vert pour le climat (USD 150 millions pour la période 
2020–2023), qui porte une attention particulière à l’Afrique. 
Elle s’emploie en outre à promouvoir des systèmes de santé 
performants, en se concentrant notamment sur la gestion 
durable de l’eau potable, sur l’accès à cette dernière et sur les 
installations sanitaires. De plus, elle contribue à la stabilité, à 
la paix et à la prospérité sur le continent africain grâce à des 
initiatives encourageant les États à coopérer dans le domaine 
de la gestion de l’eau (approche Blue Peace).

Dans le contexte d’une urbanisation rapide de la région, 
la Suisse renforce son action dans les domaines des services 
d’approvisionnement en énergie et autres services de base, 
de la planification urbaine et de la gestion des risques clima-
tiques. Il s’agit également de mieux anticiper et gérer la 
migration et les déplacements forcés dus aux catastrophes 
naturelles et aux conséquences du changement climatique. 
Dans les crises humanitaires, la Suisse s’engage en faveur 
d’une gestion durable des ressources, qui sont indispensables 
aussi bien aux réfugiés qu’à la population locale. 

La Suisse poursuit ses efforts dans le domaine de l’économie 
et des droits de l’homme, en misant sur le dialogue avec 
tous les partenaires. Elle suit une approche différenciée, qui 
vise non seulement à prévenir les violations des droits de 
l’homme (principe « do no harm »), mais également à soutenir 
l’entrepreneuriat en tant que levier de promotion de ces 
droits. Un autre thème de première importance est celui de 
l’extraction des ressources naturelles, à laquelle participent 
aussi des entreprises suisses. Dans le domaine de l’extraction, 
du traitement et du commerce des matières premières, la 
Suisse s’engage en faveur de l’observation de normes sociales 
et environnementales ambitieuses, ainsi que du respect des 
droits de l’homme. L’encouragement d’une gouvernance 
d’entreprise responsable contribue à une concurrence loyale, 
qui est dans l’intérêt des entreprises suisses. 
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3.4 Numérisation
Le Conseil fédéral tient dûment compte de l’importance crois-
sante de la numérisation. C’est ainsi qu’il lui a accordé plus de 
place dans le programme de la législature 2019 à 2023  et 
l’a inscrite pour la première fois au nombre de ses priorités 
thématiques dans la SPE 20–23 . La stratégie de politique 
extérieure numérique 2021–2024  en précise en outre les 
domaines d’action relevant de la politique extérieure suisse. 

La numérisation peut conduire à de profonds change-
ments économiques et sociétaux en Afrique subsaharienne 
également. Du point de vue du développement, les techno-
logies numériques sont importantes à au moins deux niveaux. 

Premièrement, il s’agit de mettre des outils numériques 
au service des projets et des programmes de la coopé-
ration internationale, de manière à atteindre les objectifs 
de développement plus efficacement et plus rapidement. 
Les applications numériques sont, dans le monde entier, de 
véritables moteurs de l’innovation en matière de dévelop-
pement et d’aide humanitaire. Tech4Good est le terme 
anglais dont la Suisse se sert pour désigner l’ensemble de son 
engagement en faveur de la pleine exploitation du potentiel 
des nouvelles technologies dans la lutte contre la pauvreté. 

Deuxièmement, il s’agit d’encourager la gouvernance 
numérique. Cela inclut la transformation numérique des 
pays partenaires en Afrique subsaharienne, le but étant de 
numériser l’économie, la société et l’administration dans 
l’intérêt de la population. Or cela nécessite de surmonter 
divers défis : la numérisation peut en effet être à l’origine 
d’avancées technologiques disruptives, susceptibles 
d’accentuer les inégalités et les dépendances, par exemple 
dans le monde du travail ou en relation avec la gestion des 
données collectées. Les technologies numériques doivent 
donc être appliquées en tenant compte prioritairement du 
principe de l’autodétermination numérique. De plus, il s’agit 
de garantir un accès inclusif à Internet, afin que le plus grand 
nombre possible de personnes profitent des nouvelles techno-
logies. À défaut, le risque existe que les inégalités sociales et 
économiques au sein d’un pays ou entre pays s’accentuent 
(fracture numérique). Face aux progrès de la numérisation, la 
Suisse s’attache en outre à réduire les cyberrisques, en parti-
culier ceux liés à la gestion des données, à la cybercriminalité, 
aux cyberattaques et au cyberespionnage, au financement 
du terrorisme, à la surveillance et à la désinformation.

La Suisse soutient les entreprises dans la création de services 
financiers innovants et inclusifs destinés aux sociétés 
africaines et contribue, par son engagement multilatéral, 
à une concurrence loyale. Dans ce contexte, elle s’engage 
également pour que les modèles de financement innovants 
soient à la disposition des femmes, des jeunes et des groupes 
de population vulnérables. 

Afin de renforcer la Genève internationale comme 
centre mondial de la gouvernance numérique ainsi 
qu’en relation avec d’autres thématiques d’avenir, le Conseil 
fédéral entend promouvoir la présence des milieux écono-
miques et scientifiques et d’autres acteurs non étatiques 
dans les enceintes internationales concernées. Il est impératif 
que les acteurs africains puissent davantage participer aux 
discussions sur la gouvernance numérique, d’autant que 
l’intensification des échanges entre les pôles technologiques 
africains émergents et la Genève internationale recèle un 
gros potentiel. Le développement des capacités représente 
en outre un important instrument d’accompagnement, que 
la coopération avec des organisations multilatérales comme 
l’UA ou l’OIF permet d’exploiter en suivant des approches 
globales. Enfin, la Suisse entend exploiter le potentiel de la 
Geneva Internet Platform (GIP  )31 qu’elle a créée en 2014.

31 La GIP est une plateforme neutre d’information et de discussion sur 
tous les aspects de la gouvernance numérique ; elle organise des séances 
d’information et des cours sur le développement des capacités. Voir aussi la 
stratégie de politique extérieure numérique 2021–2024 .

https://www.bk.admin.ch/bk/fr/home/documentation/aide-a-la-conduite-strategique/programme-de-la-legislature.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/mise-oeuvre-politique-exterieure/aussenpolitischestrategie.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/dfae/aktuell/newsuebersicht/2020/11/digitalaussenpolitik-strategie.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/dfae/aktuell/newsuebersicht/2020/11/digitalaussenpolitik-strategie.html
https://www.giplatform.org/
https://www.eda.admin.ch/dam/eda/fr/documents/publications/SchweizerischeAussenpolitik/20201104-strategie-digitalaussenpolitik_FR.pdf


16  Priorités géographiques

4 Priorités géographiques

Les régions et les pays d’Afrique subsaharienne présentent 
une grande diversité, si bien que les intérêts de la Suisse y sont 
aussi très variés. La stratégie définit cinq priorités géogra-
phiques, qui offrent un intérêt particulier pour notre pays. 
Ces priorités couvrent environ la moitié des États d’Afrique 
subsaharienne, ainsi que les organisations multilatérales. Les 
domaines thématiques sur lesquels la Suisse se concentre ne 
sont cependant pas les mêmes selon les priorités. 

Dans les trois régions du Sahel, de la grande Corne de 
l’Afrique et des Grands Lacs, ce sont la promotion de la 
paix, les actions humanitaires et la coopération au dévelop-
pement qui occupent le devant de la scène. Ces thèmes 
doivent aussi être mieux exploités politiquement. 

L’expression « Lionnes économiques » désigne un groupe 
de pays, notamment d’Afrique subsaharienne, qui connaissent 
un grand dynamisme et une forte croissance économiques. 
Ils sont donc aussi une priorité géographique de la Suisse, 
qui y poursuit des intérêts principalement économiques et 
financiers. 

La priorité que représentent les organisations régionales 
reflète quant à elle l’importance croissante des organisations 
multilatérales sur le continent africain.

Les États de l’Afrique australe ont aussi leur importance pour 
la Suisse, principalement pour deux raisons : d’une part, il 
s’agit de la principale région économique du sous-continent, 
où se situent donc certains des Lionnes économiques ; d’autre 
part, la Suisse est également présente, avec ses instruments 
de coopération, au Zimbabwe, au Mozambique et à 
Madagascar.

Dans le même temps, il faut tenir compte des dynamiques 
suprarégionales voire continentales présentées aux 
chapitres 2 et 3, qui éclairent le sous-continent sous diffé-
rents angles et illustrent les grandes lignes de la politique 
extérieure suisse en Afrique subsaharienne.

Enfin, la numérisation joue un rôle important dans les cinq 
priorités géographiques. Au-delà de l’approche Tech4Good, 
la transformation numérique est un thème prioritaire pour les 
Lionnes économiques.

Des objectifs et des mesures sont définis pour chacune des 
priorités géographiques. Au terme de la période couverte par 
la stratégie, les services fédéraux concernés procéderont à 
une évaluation visant à déterminer dans quelle mesure les 
objectifs fixés ont été atteints.

Paix sécurité et  
droits de l‘homme

Prospérité Durabilité Numérisation

Région du Sahel

Région des  
Grands Lacs

Région de la grande 
Corne de l‘Afrique

Lionnes  
économiques

Organisations 
régionales

Plus la couleur est forte, plus le thème est important dans les pays respectifs. 

Figure 7 : Priorités géographiques de la stratégie pour l’Afrique subsaharienne (source : DFAE).
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4.1 Région du Sahel

Figure 8 : Priorité géographique 1 – région du Sahel  
(source : DFAE).

La région du Sahel se caractérise par sa diversité culturelle, 
linguistique, ethnique et religieuse. Au cours de la dernière 
décennie, plusieurs États de la région ont réalisé des progrès 
en matière de démocratisation, de développement écono-
mique et de participation de la société civile.

Ces progrès sont toutefois menacés par la fragilité politique 
des États et par l’augmentation des conflits armés dans 
la région elle-même ainsi que dans celle du lac Tchad. La 
présence de groupes armés, dont certains ont des liens avec 
le terrorisme international, constitue une menace pour les 
États côtiers d’Afrique de l’Ouest également. La force de ces 
groupes armés est étroitement liée à la fragilité des États, à 
la criminalité transfrontalière, en particulier le trafic d’armes 
et de drogue et la traite d’êtres humains, et à l’exploitation 
illégale des ressources naturelles. De plus, les enlèvements 
avec demande de rançon sont un phénomène qui touche 
aussi bien les autochtones que les personnes étrangères. 
Enfin, les violations du droit international humanitaire 
commises par toutes les parties aux conflits ont de graves 
conséquences pour la population civile, en particulier pour les 
femmes, les enfants et les jeunes.

Plusieurs initiatives régionales et internationales, tant civiles 
que militaires, ont été lancées pour répondre à cette violence 
croissante. C’est ainsi que l’ONU est présente dans la région 
avec deux missions de casques bleus, l’une au Mali (MINUSMA) 
et l’autre en République centrafricaine (MINUSCA). L’UE y a 
lancé quant à elle deux missions civiles (EUCAP Sahel Mali et 
EUCAP Niger) ainsi qu’une mission militaire (EUTM Mali).

De nombreux États de la région sont aux prises avec de graves 
problèmes : pauvreté, inégalités sociales et forte crois-
sance démographique, ainsi que chômage, corruption et 
violations des droits de l’homme. De plus, la région est 
particulièrement affectée par le changement climatique – 
en particulier au niveau de la production agricole, qui dépend 
des précipitations –, ce qui augmente la vulnérabilité de la 
population et aggrave les tensions existantes. Cette fragilité 
a de graves conséquences humanitaires, provoquant des 
déplacements forcés et alimentant la migration irrégu-
lière. La migration a lieu pour l’essentiel dans les limites des 
États concernés ou dans celles du continent, en direction de 
l’Afrique du Nord, des États côtiers et des centres urbains. 
Le potentiel migratoire vers l’Europe reste cependant élevé, 
même si l’arrivée de migrants y a diminué ces dernières 
années. 

Le développement économique de la région du Sahel 
repose largement sur l’extraction des ressources naturelles. 
La plupart des États ont connu une forte croissance ces 
dernières années, qui ne profite cependant que très peu à 
la population et peine à suivre l’évolution démographique. 
Les économies ont besoin de se diversifier et de bénéficier de 
meilleures conditions-cadres. La dette publique a fortement 
augmenté ces dernières années et le commerce intrarégional 
reste à un très faible niveau, malgré l’union douanière conclue 
dans le cadre de la CEDEAO. 

En tant qu’organisation regroupant la plupart des pays de 
la région, la CEDEAO joue un rôle positif dans le règlement 
pacifique des conflits, l’intégration régionale et le dévelop-
pement économique. L’Union économique et monétaire 
ouest-africaine (UEMOA), qui réunit huit pays ouest-africains 
francophones, est une autre organisation importante dans 
la région. L’ONU est également présente avec deux bureaux 
régionaux (UNOWAS/UNOCA), dont les mandats sont définis 
par le Conseil de sécurité. Enfin, l’UE s’implique dans la région 
non seulement avec ses missions de paix, mais également 
comme importante pourvoyeuse d’aide internationale.
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Domaines thématiques 

Dans la région du Sahel, la Suisse se concentre sur les trois 
thématiques ci-dessous:

1. Paix, sécurité et droits de l’homme  

 Æ Par son action dans le domaine de la promotion civile 
et militaire de la paix, la Suisse contribue à la résolu-
tion des conflits. Elle encourage le dialogue politique avec 
tous les acteurs et s’engage en faveur de la prévention 
du terrorisme, de l’extrémisme violent et de la crimina-
lité transfrontalière. Elle soutient en outre les centres de 
formation au maintien de la paix au Ghana et au Mali et 
participe aux missions de la paix de l’ONU et de l’UE. 

 Æ La Suisse s’engage pour la protection des droits fonda-
mentaux individuels, pour le respect du droit humani-
taire international, y compris du principe de l’accès 
humanitaire, et pour la liberté d’action de la société civile.

 Æ Dans le cadre de son engagement humanitaire, la 
Suisse fournit de l’aide d’urgence et contribue à la pro-
tection des migrants et des personnes déplacées dans la 
région.

 Æ La Suisse s’engage dans la lutte contre les causes de la 
migration irrégulière et contre la traite d’êtres humains. 
Elle encourage des solutions régionales coordonnées, le 
dialogue avec les États partenaires ainsi que la conclusion 
d’accords et de partenariats migratoires. 

2. Prospérité 

 Æ La Suisse investit dans les services de base, tels que 
l’éducation et la santé, renforce la gouvernance locale et 
soutient le développement rural.

 Æ La Suisse encourage une participation accrue des 
femmes dans les processus décisionnels.

3.  Durabilité 

 Æ La Suisse s’engage en faveur d’une gestion durable des 
ressources naturelles, comme l’eau potable, et d’un 
accès inclusif à ces dernières.

 Æ La Suisse renforce le développement durable de l’agricul-
ture. 

 Æ La Suisse contribue à une gestion des conséquences du 
changement climatique dans la région qui permette de 
réduire le risque de catastrophes et de renforcer la 
résilience de la population.
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Objectifs et mesures

A) La Suisse renforce son profil politique dans le domaine de 
la promotion de la paix.

• Désignation d’un envoyé spécial pour la région du Sahel
• Examen de la transformation du bureau de coopération 

de Bamako au rang d’ambassade
• Intensification des visites diplomatiques et des échanges 

entre capitales
• Renforcement de l’approche basée sur des solutions 

globales dans les discussions multilatérales sur la région, 
notamment dans le cadre de sa candidature à un siège 
non permanent au Conseil de sécurité de l’ONU, ainsi 
qu’au sein de de l’OIF.

• Détachement de personnel dans les missions de paix de 
l’ONU et de l’UE et dans d’autres organisations et insti-
tutions.

B) La Suisse œuvre à la diminution des causes des déplace-
ments forcés et à la réduction de la pression migratoire.

• Développement de la coopération bilatérale en matière 
de migration

• Renforcement des services de base (éducation, santé) 
conformément à la stratégie CI 21–24.

C) La Suisse met en œuvre ses instruments de coopération 
internationale en se concentrant sur la prospérité et la du-
rabilité et s’appuie sur une combinaison de ces instruments 
(principe du nexus).

• Priorités des nouveaux programmes de coopération : 
amélioration de la gouvernance locale, renforcement de 
l’éducation de base et de la formation professionnelle, 
encouragement du développement rural, soutien des 
marchés et des chaînes de valeur et gestion durable des 
ressources.

Autres mesures : 

• Développement des capacités locales de gestion des 
crises 

• Intensification des échanges entre les représentations 
suisses dans la région et en Afrique du nord.

4.2 Région de la grande Corne de l’Afrique

Figure 9 : Priorité géographique 2 – région de la grande Corne de 
l’Afrique (source : DFAE).

La grande Corne de l’Afrique compte au nombre des régions 
du monde les plus dynamiques, mais aussi les plus fragiles et 
les plus conflictuelles. Sa diversité géographique, historique, 
politique, culturelle et religieuse est une grande richesse, mais 
elle l’expose à d’importants risques de conflits internes et 
interétatiques. Le terrorisme international et l’extrémisme 
violent sont présents en particulier en Somalie, où l’État 
est encore en phase de construction. Ces derniers temps, 
la région a néanmoins connu des développements promet-
teurs, comme la paix entre l’Éthiopie et l’Érythrée ou la 
transition politique au Soudan. Ces progrès ouvrent la voie 
à une plus grande stabilité et au développement économique 
de toute la région, mais sont encore fragiles. Les dynamiques 
à l’œuvre dans chaque État s’influencent mutuellement, tant 
favorablement que défavorablement.

Particulièrement touchée par le changement climatique, 
la région de la grande Corne de l’Afrique est régulièrement 
frappée par des catastrophes naturelles. Elle doit également 
faire face à des défis humanitaires, économiques et sociaux. 
À cela s’ajoute que la bonne gouvernance, l’état de droit et 
le respect du droit international humanitaire et des droits de 
l’homme, en particulier des droits de la femme, y sont sous 
forte pression. Enfin, le Soudan du Sud, le Soudan, l’Éthiopie 
et la Somalie sont le théâtre de graves crises humanitaires.
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La migration, tant régulière qu’irrégulière, joue un rôle 
important dans la grande Corne de l’Afrique. Elle se limite 
généralement à la région elle-même, mais la situation des 
migrants y est souvent précaire et les pays d’accueil doivent 
faire face à de gros défis. Pour ce qui est de la migration 
internationale, elle emprunte trois routes : vers l’Afrique du 
Sud, vers les États arabes et vers l’Europe, via la Libye, la route 
de l’Est étant la plus fréquentée. La migration interne et les 
déplacements forcés à l’intérieur des pays sont également 
significatifs. N’étant pas reconnus, les déplacés internes ne 
bénéficient pratiquement d’aucun soutien. 

Ces dernières années, les États de la grande Corne de 
l’Afrique ont enregistré une forte croissance économique 
et l’extraction des ressources naturelles y offre encore un 
important potentiel. Cette évolution favorable de l’économie 
n’a cependant guère eu d’effets sur les graves inégalités 
sociales, et d’importantes disparités subsistent entre États. 
Les deux grandes puissances économiques de la région, à 
savoir le Kenya et l’Éthiopie, font figure de véritables plate-
formes multilatérales, à l’échelle mondiale pour le Kenya, avec 
le siège africain des Nations Unies à Nairobi, et continentale 
pour l’Éthiopie, avec le siège de l’UA à Addis-Abeba. 

Trait d’union entre le Proche-Orient et l’Afrique et lieu de 
passage obligé du commerce mondial, la grande Corne de 
l’Afrique présente une importance géostratégique majeure, 
comme en témoignent la présence militaire d’États tiers, 
surtout à Djibouti, ainsi que l’occupation stratégique des 
installations portuaires, le long de la côte. En particulier 
l’influence de la Chine, de la Russie et des États de la péninsule 
arabique s’est fortement accrue. Les relations avec les États 
voisins d’Afrique du Nord sont également très intenses. 
Enfin, le conflit sur les eaux du Nil pèse sur les relations entre 
l’Égypte, l’Éthiopie et le Soudan.

La communauté internationale est présente dans la région 
notamment dans le cadre de missions de paix de l’ONU ou de 
l’UA au Soudan, au Soudan du Sud et en Somalie. L’UE y joue 
aussi un rôle important dans les domaines de la coopération 
au développement et de l’aide humanitaire, ainsi qu’avec ses 
propres missions de paix. Les États de la région se sont par 
ailleurs associés au sein de l’organisation régionale IGAD, qui 
vise à promouvoir le développement et la stabilité. L’IGAD est 
engagée en particulier au Soudan et au Soudan du Sud, en 
tant que médiatrice et garante du processus de paix.



  Priorités géographiques 21

Domaines thématiques 

Dans la région de la grande Corne de l’Afrique, la Suisse se 
concentre sur les trois thématiques ci-dessous :

1. Paix, sécurité et droits de l’homme  

 Æ La Suisse contribue à la mise en œuvre des initiatives 
de paix et s’engage en faveur de la prévention de la vio-
lence et de la résolution inclusive des conflits dans les 
deux contextes soudanais. Elle participe en outre aux mis-
sions de paix de l’ONU dans le cadre de ses activités de 
promotion militaire de la paix.

 Æ La Suisse fournit de l’aide humanitaire et contribue à la 
protection des réfugiés et des déplacés internes.

 Æ La Suisse s’engage dans la lutte contre les causes de la 
migration irrégulière en encourageant des solutions 
régionales coordonnées ainsi que la conclusion d’accords 
et de partenariats migratoires.

 Æ La Suisse soutient les processus de transition politique 
et d’ouverture et encourage la bonne gouvernance et la 
décentralisation.

 Æ La Suisse s’engage pour la protection des droits fonda-
mentaux individuels, pour le respect du droit internatio-
nal humanitaire et pour le renforcement de la participa-
tion de la société civile. 

2. Prospérité 

 Æ La Suisse soutient un développement économique et 
social durable, fondé sur un accès amélioré et inclusif 
à des services de base de qualité et sur la sécurité 
alimentaire.

 Æ La Suisse encourage l’amélioration des conditions-cadres 
économiques.

3.  Durabilité 

 Æ La Suisse contribue à l’atténuation des conséquences du 
changement climatique et des catastrophes naturelles.
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Objectifs et mesures

D) La Suisse renforce son profil politique dans le domaine de 
la promotion de la paix.

• Désignation d’un envoyé spécial pour la région de la 
grande Corne de l’Afrique 

• Soutien du processus de paix au Soudan du Sud et des 
processus de transition en Éthiopie et au Soudan

• Détachement de personnel dans les missions de l’ONU 
et de l’UE ainsi que dans d’autres organisations et par-
ticipation aux activités de déminage

• Renforcement de la capacité d’agir des acteurs régio-
naux et internationaux comme l’UA, l’IGAD et l’ONU

• Renforcement de l’approche basée sur des solutions 
globales dans les discussions multilatérales sur la région, 
notamment dans le cadre de sa candidature à un siège 
non permanent au Conseil de sécurité de l’ONU.

E) La Suisse œuvre à la diminution des causes des déplace-
ments forcés et à la réduction de la pression migratoire.

• Renforcement des synergies entre le DFAE et le Dépar-
tement fédéral de justice et police (DFJP), en particulier 
dans le domaine des solutions durables pour les dépla-
cés internes

• Poursuite du dialogue technique sur la migration et 
les droits de l’homme avec l’Érythrée ainsi que du 
programme de développement professionnel mis en 
œuvre dans ce pays 

• Soutien des mécanismes de coordination régionaux de 
l’IGAD et de l’UA ainsi que du Processus de Khartoum

• Intensification de la coopération avec les États de 
la péninsule arabique en matière de protection des 
migrants. 

F) La Suisse met en œuvre ses instruments de coopération 
internationale en se concentrant sur la prospérité et la 
durabilité et s’appuie sur une combinaison de ces instru-
ments (principe du nexus).

• Priorités des nouveaux programmes de coopération : 
renforcement de la résilience et du développement éco-
nomique et social durable (y c. de l’éducation de base 
et de la formation professionnelle), encouragement des 
chaînes de valeur et garantie des services de base et de 
la sécurité alimentaire.

Autre mesure : 

• Intensification des échanges entre les représentations 
suisses dans la région et dans les États de la péninsule 
arabique.
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4.3 Région des Grands Lacs 

Figure 10 : Priorité géographique 3 – région des Grands Lacs 
(source : DFAE).

La région des Grands Lacs est marquée depuis des décennies 
par des conflits et des tensions tant internes que transfron-
taliers, dont les causes sont imputables à des facteurs écono-
miques, ethniques, historiques et (socio-)politiques ainsi qu’à 
l’accès aux ressources naturelles. Ces conflits sont à l’origine 
d’importants déplacements de population et provoquent des 
crises humanitaires de longue durée, si bien que les besoins 
d’aide humanitaire ne cessent d’augmenter. La région est en 
outre fortement affectée par des maladies transmissibles 
ainsi que par des maladies tropicales négligées.

Des défis sont à relever dans les domaines de la démocratie, 
de la gouvernance et de la lutte contre la corruption. De 
plus, les droits de l’homme et le droit international humani-
taire sont sous forte pression dans la région et la violence 
sexuelle et basée sur le genre y est très répandue. Quant 
à la société civile, ses possibilités d’action sont très limitées et 
sa protection n’est souvent pas garantie. 

La région des Grands Lacs subit des événements clima-
tiques récurrents, tels que précipitations irrégulières, inonda-
tions massives et fortes hausses des températures. Cela met en 
péril les moyens de subsistance de la population et fait obstacle 
au développement économique. Dans le même temps, les 
grandes surfaces forestières et les eaux de la région jouent un 
rôle important pour la biodiversité et la stabilité du climat.

Outre le fait que la pauvreté et les inégalités sociales 
minent toute la région, le développement économique se 
heurte au manque d’infrastructures, à la faiblesse des insti-
tutions, à l’absence d’Etat de droit et à l’insuffisance des 
services de base. L’évolution démographique menace en 
outre de freiner les progrès résultant de la croissance, d’où la 
nécessité d’investir dans l’éducation de base et la formation 
professionnelle ainsi que dans la santé (reproductive), en 
particulier pour les mères et les enfants. Hormis la Tanzanie, 
tous les États de la région sont classés parmi les pays à faible 
revenu, avec cependant d’importantes différences de l’un à 
l’autre. Ainsi, alors que le Rwanda et la Tanzanie présentent 
des taux de croissance économique constamment élevés, les 
indicateurs de croissance de la République démocratique du 
Congo et du Burundi sont extrêmement bas.

Le développement économique continue de reposer princi-
palement sur l’extraction de matières premières. La région 
figure en effet parmi les plus riches du monde en cobalt, 
en coltan et en terres rares, qui sont autant de ressources 
stratégiques. Elle dispose également d’un gros potentiel dans 
les secteurs de l’agriculture et de l’énergie hydraulique. Les 
conditions-cadres nécessaires à une diversification de l’éco-
nomie font cependant largement défaut.

L’ONU contribue fortement à la stabilité de la région des 
Grands Lacs, avec par exemple la mission des casques bleus 
en République démocratique du Congo (MONUSCO), le 
travail de son envoyé spécial pour la région ou encore l’action 
de la Commission de consolidation de la paix. Les organisa-
tions régionales comme l’UA, la CAE, la CDAA, la CEEAC et 
la Conférence Internationale sur la région des Grands Lacs 
(CIRGL) jouent aussi un rôle important dans divers contextes. 
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Domaines thématiques 

Dans la région des Grands Lacs, la Suisse se concentre sur les 
trois thématiques ci-dessous :

1. Paix, sécurité et droits de l’homme 

 Æ La Suisse contribue à la promotion de la paix et à la pré-
vention des conflits. Elle encourage un dialogue politique 
inclusif aux niveaux bilatéral et multilatéral. 

 Æ La Suisse s’engage pour la protection des droits fonda-
mentaux individuels, pour le respect du droit interna-
tional humanitaire et pour le renforcement de l’Etat de 
droit.

 Æ La Suisse est active dans les domaines du désarmement, 
de la démobilisation et de la réintégration, ainsi que 
dans celui du déminage humanitaire.

2. Prospérité

 Æ La Suisse s’engage en faveur d’une bonne gouvernance 
et de services de base suffisants.

 Æ La Suisse favorise la création d’emplois, notamment en 
soutenant le développement des marchés et l’établisse-
ment de chaînes de valeur, et promeut une éducation de 
base et une formation professionnelle de qualité.

 Æ La Suisse étend sa coopération économique avec cer-
tains États, en se concentrant sur des niches dans lesquelles 
elle dispose d’un savoir-faire particulier (chapitre 4.4).

3.  Durabilité

 Æ La Suisse s’engage en faveur d’activités économiques 
conformes au droit international et aux droits de l’homme, 
en particulier dans le secteur des matières premières.
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Objectifs et mesures

G) La Suisse renforce son profil politique dans le domaine de 
la promotion de la paix. 

• Examen de la transformation du bureau de coopération 
de Kigali au rang d’ambassade

• Consolidation de la paix par l’association des activités 
bilatérales et les instruments multi latéraux (p. ex. prési-
dence de la Confi guration Burundi de la Commission de 
consolidation de la paix de l’ONU)

• Détachement de personnel dans les missions de l’ONU 
et de l’UE et dans d’autres organisations et institutions

• Renforcement de l’approche basée sur des solutions 
globales dans les discussions multilatérales sur la région, 
notamment dans le cadre de sa candidature à un siège 
non permanent au Conseil de sécurité de l’ONU, ainsi 
qu’au sein de de l’OIF.

H) La Suisse renforce la protection des droits de l’homme et 
des personnes vulnérables.

• Renforcement de l’engagement contre la violence basée 
sur le genre et l’impunité

• Développement de la coopération avec les femmes et 
les jeunes.

I)  La Suisse met en œuvre ses instruments de coopération 
internationale en se concentrant sur la prospérité et la 
durabilité et s’appuie sur une combinaison de ces instru-
ments (principe du nexus). 

• Priorités des nouveaux programmes de coopération : 
amélioration de la bonne gouvernance et des services 
de base (éducation de base et formation professionnelle 
ainsi que soins de santé) 

• Soutien à la République démocratique du Congo dans 
sa procédure d’adhésion aux Principes volontaires sur 
la sécurité et les droits de l’homme   et renforcement 
de la coopération avec le secteur privé suisse en relation 
avec le respect de ces principes .

4.4 Lionnes économiques 

Figure 11 : Priorité géographique 4 –  
Lionnes économiques (source : DFAE).
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https://www.voluntaryprinciples.org/
https://www.voluntaryprinciples.org/
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Le potentiel économique de l’Afrique subsaharienne est 
présenté plus haut, au ch. 2.2. Ces dernières années, de 
nombreux pays de la région ont enregistré des taux de crois-
sance élevés. En 2019, selon le FMI , ils étaient 20 à afficher 
un taux de croissance supérieur à 4 %. Par analogie avec les 
« Tigres asiatiques », les États africains à forte croissance écono-
mique sont parfois appelés les « Lionnes ». Il n’existe cependant 
pas de définition précise permettant de déterminer si un pays 
entre dans cette catégorie. En raison de leur forte croissance 
et de leur politique économique encourageant le dévelop-
pement du secteur privé, on peut y classer des pays comme le 
Kenya, le Ghana, la Côte d’Ivoire et l’Éthiopie. Sont également 
intéressantes les économies du Sénégal et du Rwanda, qui 
sont certes plus modestes, mais présentent une croissance très 
dynamique. Quant à l’Afrique du Sud, au Nigéria et à l’Angola 
– les trois grandes économies et traditionnels poids lourds 
du sous-continent –, ils n’ont enregistré ces dernières années 
qu’une croissance relativement faible. 

Le développement économique des Lionnes économiques 
peut se répercuter sur les pays voisins. De plus, ces moteurs 
économiques de la région attirent de nombreux migrants, 
jeunes pour la plupart, en quête d’un revenu. La pandémie de 
COVID-19 devrait cependant ralentir cette tendance. 

Il faut en outre souligner que les taux de croissance élevés 
évoqués ci-dessus sont en partie trompeurs, étant donné que 
souvent cette croissance dépend principalement du secteur 
des matières premières et que la valeur ajoutée qui en 
résulte n’est générée au niveau local que pour une très faible 
part et ne profite donc guère à la population en général. Le 
potentiel de diversification de l’économie est donc très 
important dans nombre de pays. Par ailleurs, le commerce 
intra-africain est peu développé. La zone de libre-échange 
continentale récemment créée devrait permettre de mieux 
exploiter ce fort potentiel.

Des efforts particuliers doivent être accomplis pour créer des 
emplois pour les jeunes et promouvoir l’accès des femmes au 
marché du travail. Or, pour attirer des investisseurs, il y a lieu 
d’entreprendre des réformes propres à améliorer le climat 
d’investissement. Ces réformes concernent l’état de droit, 
la protection des droits de l’homme, la lutte contre 
la corruption, la fiscalité et l’abandon du protection-
nisme. Le développement des infrastructures est également 
primordial, notamment pour couvrir les besoins croissants 
en énergie. Les risques en partie élevés effraient toutefois de 
nombreux investisseurs. Enfin, le secteur financier présente 
aussi de gros risques.

Pour de nombreux pays africains, les progrès technologiques 
et la numérisation croissante de l’économie mondiale sont 
synonymes de défis, mais aussi d’opportunités. Les défis 
résident notamment dans le fait que la valeur ajoutée résultant 
de l’économie numérique est générée ailleurs et que la concen-
tration de plus en plus forte des données entre les mains de 
quelques pays et entreprises crée de nouvelles dépendances 
politiques et économiques. Pour ce qui est des opportunités, 
citons pour exemple la possibilité de faire un véritable bond en 
avant dans le domaine financier, autrement dit de passer direc-
tement aux services FinTech, pour lesquels il n’est pas nécessaire 
de développer préalablement un marché financier local. Ces 
services favorisent l’intégration de larges pans de la population 
dans le système financier et peuvent ainsi contribuer à réduire 
le secteur informel. De plus, installé notamment en Afrique du 
Sud, le Square Kilometre Array Observatory (SKAO  )32 contri-
buera à accélérer la numérisation dans la région et ouvrira de 
nouvelles perspectives en matière de coopération scientifique.

32 Le SKAO est une nouvelle organisation interétatique mondiale qui s’occupe 
de radioastronomie. Son radiotéléscope sera installé sur deux sites, l’un en 
Afrique du Sud et l’autre en Australie.

https://www.imf.org/en/Publications/WEO/weo-database/2020/October/select-country-group
https://www.epfl.ch/labs/lastro/wp-content/uploads/2020/02/White-paper_Swiss-interest-and-contribution-in-SKA.pdf
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Domaines thématiques 

En ce qui concerne les Lionnes économiques, la Suisse se 
concentre sur les trois thématiques ci-dessous :

1. Prospérité 

 Æ La Suisse intensifie ses relations économiques avec ces 
pays, en particulier avec l’Afrique du Sud, qui est aussi, 
en tant que membre du G20 et des BRICS, un pays priori-
taire à l’échelle mondiale. Sont également intéressants 
pour la Suisse le Nigéria, avec son immense marché, et le 
Kenya, en tant que troisième économie d’Afrique subsaha-
rienne. La Côte d’Ivoire, le Ghana, l’Angola et l’Éthiopie 
sont des pôles régionaux susceptibles de gagner en impor-
tance. La Suisse est également attentive à des marchés plus 
petits dont le potentiel croît, comme ceux du Sénégal et du 
Rwanda. Enfin, selon l’évolution de la situation politique et 
économique dans la région, d’autres pays pourraient aussi 
mieux exploiter leur potentiel. 

 Æ La Suisse consolide les conditions-cadres propices à de 
nouvelles possibilités d’échanges commerciaux et 
d’investissement, au moyen des instruments de la coo-
pération internationale, tels que la formation profession-
nelle, ainsi que par son engagement en faveur d’une bonne 
gouvernance. Les entreprises suisses ou locales peuvent 
ainsi créer des emplois décents sur place et offrir des pers-
pectives d’avenir aux jeunes, si bien que les incitations à la 
migration irrégulière diminuent.

 Æ La Suisse soutient les entreprises helvétiques qui se 
déclarent intéressées à étendre leurs activités dans ces 
pays.

2. Durabilité 

 Æ S’agissant des Lionnes économiques, la Suisse accorde une 
attention particulière à une gouvernance d’entreprise 
responsable, afin que l’économie contribue à la protec-
tion des droits de l’homme.

 Æ Dans le cadre de la coopération internationale, la Suisse 
s’engage en faveur de l’exploitation et du commerce 
durables des ressources naturelles.

 Æ La Suisse renforce sa coopération avec les pays partenaires 
faisant partie des Lionnes économiques en soutenant la 
lutte contre la corruption et le développement de 
services financiers durables.

 Æ La Suisse œuvre à la conclusion d’accords pour la pro-
tection du climat avec certains Lionnes économiques, en 
conformité avec l’art. 6 de l’Accord de Paris sur le climat.

3.  Numérisation

 Æ La Suisse aide les Lionnes économiques à exploiter les pos-
sibilités de la transformation numérique pour surmon-
ter les défis auxquels ils font face.

 Æ La Suisse reconnaît le rôle primordial des pôles technolo-
giques africains en matière d’innovation dans le domaine 
des applications numériques. Le développement régional 
doit s’appuyer sur des solutions numériques reposant 
sur le savoir-faire local. 

 Æ La Suisse encourage le potentiel que recèle la jeune 
génération formée dans des hautes écoles à l’étranger, à 
même d’apporter un gain de compétences important aux 
pôles technologiques africains (brain gain).
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Objectifs et mesures

J) La Suisse intensifie ses relations économiques, afin 
d’accroître le volume des échanges commerciaux et des 
investissements, et encourage l’exploitation du potentiel 
des marchés financiers dans ces pays. 

• Examen de la conclusion de nouvelles déclarations 
conjointes en matière de coopération économique ainsi 
que de nouveaux accords sectoriels dans les domaines 
de la protection des investissements, du transport aérien, 
de la double imposition et du libre-échange

• Intensification de la coopération avec certains pays 
dans le secteur financier, en particulier dans le domaine 
des FinTech, sous la forme de dialogues financiers, de 
contacts bilatéraux lors de rencontres internationales et 
de participation à des commissions économiques mixtes

• Soutien à l’application des normes internationales de 
lutte contre l’évasion fiscale, le blanchiment d’argent et 
la corruption

• Poursuite des travaux dans le domaine de la restitution 
des avoirs d’origine illicite

• Soutien des entreprises suisses par des prestations 
diplomatiques et consulaires, reposant notamment sur la 
diplomatie commerciale, la promotion des exportations 
et le conseil. 

K)  La Suisse contribue à l’amélioration des conditions-cadres 
économiques et à la création d’emplois. 

• Poursuite de la coopération économique avec l’Afrique 
du Sud et le Ghana dans le cadre des programmes de 
coopération

• Soutien au développement des capacités techniques 
financières et fiscales des Lionnes économiques, avec 
pour priorités les compétences en matière de politique 
monétaire et financière, la fiscalité, la gestion de la 
dette et les échanges commerciaux

• Soutien au niveau multilatéral de l’application des 
normes internationales relatives à la transparence et à 
la gestion durable de la dette publique 

• Renforcement du secteur privé reposant sur des par-
tenariats innovants encourageant un entrepreneuriat 
agile, sur les PME locales ainsi que sur des écosystèmes 
économiques locaux durables 

• Encouragement d’une gouvernance d’entreprise res-
ponsable et soutien à l’Initiative pour la transparence 
dans les industries extractives (ITIE).

L) La Suisse soutient les entreprises helvétiques selon leurs 
besoins. 

• Création de plateformes d’échanges entre les entre-
prises suisses et les représentants des secteurs public et 
privé des pays d’accueil

• Développement des compétences de certaines repré-
sentations en Afrique de l’Est et de l’Ouest dans le 
domaine de la promotion des échanges commerciaux, 
en particulier des capacités du Trade Point de Lagos.

M) La Suisse étend sa coopération avec les Lionnes écono-
miques dans les domaines de la numérisation et de la 
diplomatie scientifique. 

• Intensification des échanges entre les pôles technolo-
giques africains et la Genève internationale, visant en 
particulier l’intégration des acteurs africains (gouver-
nements, secteur privé, milieux scientifiques et société 
civile) dans le domaine de la gouvernance numérique 
internationale

• Encouragement de l’utilisation de technologies numé-
riques mettant la priorité sur le facteur humain, ainsi 
que des expériences et des efforts de réglementation 
correspondants 

• Intégration systématique de la thématique de la numé-
risation et des nouvelles technologies dans les dialo-
gues politiques bilatéraux et multilatéraux

• Meilleure exploitation des conditions-cadres de la 
diplomatie scientifique, dans le respect des principes 
de base de la politique de la Suisse en matière de for-
mation, de recherche et d’innovation (politique FRI) et 
en concertation avec la Leading House compétente 
(Université de Bâle) et le Fonds national suisse de la 
recherche scientifique (FNS)

• Exploitation des possibilités de coopération scientifique 
et technique avec l’Afrique du Sud et les États voisins en 
relation avec la construction et l’exploitation du SKAO, 
compte tenu du crédit d’engagement approuvé par le 
Parlement.
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4.5 Organisations régionales

Figure 12 : Priorité géographique 5 – organisations régionales 
(source : Shutterstock).

Eu égard à leur poids, les organisations régionales (chapitre 
2.1) constituent une priorité distincte et à part entière 
de la stratégie pour l’Afrique subsaharienne, ce qui est au 
demeurant conforme à l’importance accordée au multilatéra-
lisme dans la SPE 20–23. 

Fondée en 2002, l’Union africaine (UA) a succédé à l’Orga-
nisation de l’unité africaine (OUA). Elle compte 55 membres 
et a pour vision une Afrique intégrée, prospère et pacifique. 
Pour s’assurer de la réalisation de cette vision, elle a adopté 
un cadre stratégique de mise en œuvre ambitieux : l’« Agenda 
2063  –  L’Afrique que nous voulons   ». Ses organes 
principaux sont le Conseil exécutif, le Conseil de paix et de 
sécurité (CPS) et la Commission de l’Union africaine33.

L’UA défend les intérêts de ses États membres sur la scène 
internationale. Elle occupe une place de plus en plus impor-
tante dans l’architecture de sécurité du continent et s’engage 
en faveur de la paix et de la sécurité. De plus, avec l’entrée 
en vigueur de la zone de libre-échange continentale 
africaine (ZLECAf) en 2019, une étape fondamentale de 
l’intégration économique de l’Afrique a été franchie. 

33 Guide de l’Union africaine 2020 .

L’UA est le partenaire principal de l’ONU en Afrique, en parti-
culier dans les domaines de la paix et de la sécurité. Avec le 
CPS, elle dispose d’un organe de décision à l’échelle conti-
nentale. L’UA dirige sa propre mission de paix en Somalie 
(AMISOM), sur mandat du Conseil de sécurité de l’ONU. 
L’ONU coopère étroitement avec l’UA sur le plan économique 
également, par exemple dans le cadre de la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA-ONU).

Les huit communautés économiques régionales (CER), 
à savoir la CEDEAO, l’IGAD, la CDAA, la CAE, l’UMA, le 
COMESA, la CEN-SAD et la CEEAC, font partie intégrante de 
l’UA, par rapport à laquelle elles opèrent selon le principe 
de subsidiarité. Elles assurent une intégration régionale, qui 
devrait déboucher à l’avenir sur une intégration continentale. 
Les CER se chevauchent partiellement, car il est possible 
d’adhérer à plusieurs d’entre elles. Dans le même temps, 
elles se distinguent les unes des autres quant à leurs priorités 
thématiques et leurs fonctions.

Comptant 54 membres, la Banque africaine de dévelop-
pement (BAD) a pour objectif premier de promouvoir un 
développement économique durable et le progrès social 
dans ses pays membres et de contribuer ainsi à y faire reculer 
la pauvreté. Les priorités de sa stratégie actuelle, qui couvre 
la période 2013-2022, sont la sécurité alimentaire, l’inté-
gration économique régionale, l’énergie et l’électrification, 
l’industrialisation et l’amélioration des conditions de vie de 
la population.

https://au.int/en/agenda2063/overview
https://au.int/en/agenda2063/overview
https://au.int/sites/default/files/documents/31829-doc-au_handbook_2020_french_web.pdf
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Domaines thématiques 

En ce qui concerne les organisations régionales, la Suisse se 
concentre sur les trois thématiques ci-dessous, compte tenu 
de l’Agenda 2063 de l’UA ainsi que de la ZLECAf:

1. Paix, sécurité et droits de l’homme 

 Æ La Suisse reconnaît l’importance stratégique de l’UA et 
considère cette dernière comme une organisation parte-
naire essentielle aux fins du règlement des conflits en 
cours ainsi que de la prévention des conflits.

 Æ La Suisse soutient l’intégration régionale et la coopération 
entre l’ONU, l’UA et les CER en tant que fondements de la 
paix, de la stabilité et du développement économique de 
la région ainsi que du renforcement du multilatéralisme 
en Afrique.

 Æ La Suisse accorde une importance particulière à la théma-
tique des femmes et de la paix, ainsi qu’à la prévention 
de la violence et à la question migratoire.

2. Prospérité 

 Æ La Suisse reconnaît le potentiel de la Banque africaine de 
dévelop pement (BAD) pour ce qui est d’assurer la pros-
périté de la population et œuvre à garantir l’efficacité et 
l’efficience de la banque.

 Æ Au sein de la BAD, la Suisse se concentre sur les thèmes du 
changement climatique, de la coopération avec le secteur 
privé, de l’égalité des chances et de la résilience de la popu-
lation dans les contextes fragiles.

 Æ La Suisse accorde une grande importance à la zone de 
libre-échange continentale africaine pour l’intégration 
des marchés régionaux et les relations économiques bila-
térales.

 Æ Dans le domaine de la santé, la Suisse coopère avec 
l’agence de développement de l’UA « Nouveau partena-
riat pour le développement de l’Afrique » (NEPAD) et 
avec d’autres communautés de développement régionales.

3.  Durabilité

 Æ La Suisse coopère avec les CER pour surmonter les défis 
transfrontaliers auxquels la région doit faire face, tels que 
le changement climatique.
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Objectifs et mesures

N) La Suisse renforce son profil de partenaire crédible et 
compétent auprès de l’UA et des organisations régio-
nales.

• Développement de la coopération dans le domaine de 
la paix et de la sécurité, conformément aux accords 
conclus avec l’UA, la CEDEAO et l’IGAD 

• Renforcement des dialogues politiques avec l’UA et les 
CER à New York et à Genève ainsi que dans les États où 
les CER ont leur siège

• Soutien à l’ouverture de représentations des CER à 
Genève. 

O) La Suisse encourage la coopération régionale en définis-
sant des priorités claires. 

• Soutien de projets prioritairement dans les domaines 
de l’environnement, de l’eau, du changement clima-
tique, de la migration, de la santé et de la prévention 
des catastrophes. 

P) La Suisse renforce la capacité d’action des organisations 
régionales. 

• Détachement d’experts auprès de l’UA et des CER dans 
les domaines définis comme prioritaires

• Soutien à la réalisation des objectifs de la BAD par une 
participation tant financière qu’au niveau de la défini-
tion des contenus 

• Soutien politique au multilatéralisme africain moyen-
nant le transfert de savoir-faire, y compris dans le cadre 
de sa candidature à un siège non permanent au Conseil 
de sécurité de l’ONU.
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5 Partenaires de mise  
en œuvre

La Suisse met la présente stratégie en œuvre dans un esprit 
de partenariat, conformément à l’approche définie dans 
l’objectif de développement durable (ODD) 17 de l’ONU. Elle 
défend ses intérêts et promeut ses valeurs en coopérant avec 
de nombreux acteurs. À cette fin, elle favorise l’établissement 
de partenariats et de réseaux avec des gouvernements, des 
entreprises, les milieux scientifiques ainsi que des organisa-
tions de la société civile. En Suisse, le Conseil fédéral prête 
une attention particulière aux synergies avec le Comité 
international de la Croix-Rouge (CICR) et les trois Centres de 
Genève (GCSP, DCAF et CIDHG).

État hôte

Partenaire essentiel de la coopération en matière de politique 
étrangère, l’État hôte est le principal responsable des 
réformes et des changements sociétaux. La Suisse a signé des 
déclarations d’intention sur la tenue d’un dialogue politique 
régulier avec dix États d’Afrique subsaharienne. Elle s’attache 
également à renforcer le dialogue politique avec d’autres 
États, à la faveur de visites diplomatiques et en s’appuyant sur 
son réseau de représentations sur place. Les représentations 
africaines à Berne et à Genève jouent aussi un rôle important, 
raison pour laquelle la Suisse s’efforce de persuader les 49 
États d’Afrique subsaharienne des avantages d’une présence 
permanente en Suisse. Actuellement, 43 d’entre eux sont 
représentés en Suisse. 

Organisations internationales et régionales

Pour la mise en œuvre des programmes de coopération, 
la Suisse fait appel à l’expertise et aux ressources d’organi-
sations internationales telles que l’ONU (coordonnateurs 
résidents de l’ONU, PAM, FAO, OIT, OMS, PNUD, BNUUA, 
UNOCA ou UNOWAS), la Banque mondiale ou le CICR. En 
sus du soutien financier qu’elle fournit à ces organisations, la 
Suisse met des experts à leur disposition, notamment dans le 
cadre de missions de la paix. Il est important pour la Suisse 
que ces organisations aient des objectifs et des marges de 
manœuvre clairement définis, de sorte que leur efficacité 
et leur efficience puissent être vérifiées et, le cas échéant, 
améliorées. En ce qui concerne le conflit qui sévit de longue 
date dans l’est de la République démocratique du Congo, la 
Suisse soutient par exemple l’envoyé spécial de l’ONU dans sa 
mission de renforcement de la coopération régionale.

Les organisations régionales comme la Communauté de 
développement de l’Afrique australe (CDAA), la Commu-
nauté d’Afrique de l’Est (CAE), la Communauté économique 
des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) ou l’Autorité 
intergouvernementale pour le développement (IGAD) sont 
également des organisations partenaires de la Suisse, avec 
lesquelles elle a formalisé sa coopération. Enfin, la Suisse 
dispose depuis 2006 d’un siège d’observateur auprès de l’UA 
et développe sa coopération avec cette dernière notamment 
sur les questions de paix, de sécurité et de migration.

Union européenne et pays 
partenaires européens 

Dans plusieurs États africains, notamment au Sahel, la 
Suisse coopère étroitement avec l’UE et ses États membres, 
notamment l’Allemagne et la France. Cette coopération 
porte en particulier sur l’aide humanitaire, la coopération 
au développement et la promotion civile de la paix. Afin 
de la renforcer, la Suisse mène des dialogues politiques sur 
l’Afrique avec l’UE et plusieurs de ses États membres. Le 
potentiel des initiatives et des actions communes devra en 
outre être exploité encore plus systématiquement à l’avenir. 
C’est ainsi que la stratégie conjointe pour l’Afrique prévue 
par l’UE et l’UA offrira la possibilité de développer des 
coopérations par exemple dans les domaines du changement 
climatique et de la numérisation. La Suisse soutient en outre 
les forums de dialogue régionaux, tels que les processus de 
Khartoum et de Rabat dans le domaine de la migration. Enfin, 
dans le domaine des visas, elle coopère étroitement avec les 
États Schengen pour étendre l’offre de services des visas et 
simplifier le dépôt des demandes. Il existe actuellement des 
accords de représentation dans 25 pays, conclus avec sept 
États Schengen.

Autres États tiers

En Afrique, la Suisse coopère également avec des États non 
européens, en particulier avec les États-Unis et le Canada. 
Elle mène des dialogues politiques réguliers sur l’Afrique avec 
chacun de ces deux pays. Elle a aussi des échanges concernant 
l’Afrique subsaharienne avec d’autres pays comme la Chine, 
l’Inde, le Japon, la Corée du Sud, le Brésil, la Russie ou les 
États d’Afrique du Nord et de la péninsule arabique, avec 
lesquels elle coopère dans des domaines d’intérêt commun. 
Avec la Chine, la Suisse a signé un protocole d’entente relatif 
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à une coopération économique et financière avec les États 
tiers concernés par l’initiative « Nouvelles routes de la soie ».

Organisations privées

Il ne suffit pas de la coopération entre États pour venir à bout 
des multiples défis qui se posent à l’Afrique subsaharienne. Le 
secteur privé, les milieux scientifiques et les organisations non 
gouvernementales (ONG) jouent aussi un rôle décisif pour 
promouvoir la stabilité politique et les réformes.

Secteur privé

Un environnement international et national stable est 
essentiel pour permettre aux entreprises privées de réaliser 
leurs objectifs. Les intérêts communs avec le secteur privé 
ne manquent donc pas : la paix et la sécurité, l’état de droit 
(y c. la protection des droits de l’homme), une gouvernance 
stable et de qualité ainsi que des infrastructures performantes 
(infrastructures terrestres et aériennes, approvisionnement en 
énergie, eau et alimentation, télécommunications, éducation, 
santé, main-d’œuvre qualifiée, etc.) sont en effet les condi-
tions-cadres indispensables d’un développement écono-
mique durable et de la prospérité.  

De nombreuses entreprises suisses opèrent déjà en Afrique 
subsaharienne, où elles créent des emplois de qualité. Elles 
aident ainsi à la prospérité locale et améliorent les perspec-
tives d’avenir de la population sur place. Grâce à une 
gouvernance d’entreprise responsable, nombre d’entre elles 
contribuent de façon significative au développement durable 
et à la protection des droits de l’homme. Enfin, le secteur 
privé est également un partenaire important pour la coopé-
ration au développement. La Suisse coopère par exemple 
avec le secteur privé local au Mozambique   et au Kenya   
Elle soutient en outre, conjointement avec plusieurs entre-
prises suisses, le projet Swiss Capacity Building Facility  , qui 
opère dans différentes régions d’Afrique. La coopération avec 
le secteur public sera renforcée ces prochaines années.

Milieux scientifiques

Avec ses hautes écoles reconnues dans le monde entier, la 
Suisse est à l’avant-garde en matière d’innovation, de nouvelles 
technologies, d’outils de gestion et de services d’excellence. 
En Afrique, elle jouit d’une excellente réputation en parti-
culier dans les secteurs du tourisme et du management. 
Dans le domaine de la coopération internationale en 
matière de recherche et d’innovation, l’Institut tropical et 
de santé publique suisse (Swiss TPH  ) en collaboration 
avec l’Université de Bâle, fait office de Leading House pour 
la coopération scientifique et technologique avec l’Afrique 
subsaharienne. Le Swiss TPH et d’autres acteurs publics et 
privés des milieux suisses de la recherche (p. ex. le Centre 
Hospitalier Universitaire Vaudois, les universités de Zurich et 
de Genève, Novartis) participent en outre à des projets de 

l’European & Developing Countries Clinical Trials Partnership 
(EDCTP  ). L’EDCTP soutient la recherche clinique sur des 
maladies qui touchent très durement l’Afrique subsaha-
rienne. 

De plus, le Fonds national suisse de la recherche scientifique 
FNS   et son pendant sud-africain   ont signé en 2020 un 
accord qui marque une étape importante dans la coopération 
scientifique avec l’Afrique du Sud. Enfin, dans le cadre de sa 
diplomatie scientifique et sur la base de sa stratégie interna-
tionale dans les domaines de la formation, de la recherche 
et de l’innovation (FRI), la Suisse entend développer des 
initiatives existantes et accompagner d’éventuelles nouvelles 
initiatives qui privilégient une approche ascendante. 

Organisations non gouvernementales

La Suisse coopère avec des organisations non gouverne-
mentales (ONG) locales, suisses ou internationales dans de 
nombreux contextes. Dans les régions en crise, les ONG 
fournissent principalement des services couvrant les besoins 
vitaux de la population, comme la nourriture, les soins 
de santé et l’hébergement. Dans d’autres régions, elles 
s’occupent de thématiques telles que l’encouragement du 
dialogue, les droits de l’homme, la sécurité, l’éducation de 
base et la formation professionnelle ainsi que la gestion de 
l’eau. Au Tchad  , la Suisse soutient par exemple un projet 
de Caritas visant à renforcer l’agriculture locale, ainsi qu’un 
projet d’Enfants du Monde  portant sur l’éducation de base. 
Au Rwanda   et en Tanzanie  , elle coopère notamment 
avec Swisscontact   dans le domaine de la formation profes-
sionnelle. La sélection des ONG est essentielle pour garantir 
la qualité des prestations. La Suisse veille à l’utilisation 
correcte des fonds et à la réalisation des objectifs au moyen 
de mécanismes de contrôle internes et externes. Il s’agit d’un 
processus d’évaluation permanent. 

https://www.eda.admin.ch/deza/fr/home/pays/mozambique.html
https://www.eda.admin.ch/deza/fr/home/pays/grande-corne-afrique.html
https://scbf.ch/
https://www.swisstph.ch/de/
https://www.edctp.org/
http://www.snf.ch/fr/Pages/default.aspx
https://www.nrf.ac.za/
https://www.eda.admin.ch/deza/fr/home/pays/tchad.html
https://www.eda.admin.ch/deza/fr/home/pays/grands-lacs.html
https://www.eda.admin.ch/deza/fr/home/pays/tanzanie.html
https://www.swisscontact.org/fr
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Annexe 1 : Réseau des 
représentations

Ambassades de Suisse
et pays d’accréditation

1. Dakar (+ DDC, ILO)
– Sénégal
– Mali
– Mauritanie
– Guinée-Bissau
– Gambie
– Cap-Vert (a)

2. Abidjan
– Côte d’Ivoire
– Burkina Faso
– Guinée
– Libéria
– Sierra Leone

3. Accra (+ SECO)
– Ghana
– Bénin
– Togo

4. Abuja (+ DDC, HSA, ILO)
– Nigéria
– Tchad
– Niger

5. Yaoundé (+ DDC, HSA)
– Cameroun
– Rép. centrafricaine RCA
– Guinée équatoriale

7. Luanda
– Angola
– Sao Tomé-et-P. (b)

8. Khartoum (+ DDC, ILO)
– Soudan
– Érythrée

9. Addis Abeba (+ DDC, ILO)
– Éthiopie
– Djibouti
– Soudan du Sud

10. Nairobi (+ DDC)
– Kenya
– Somalie
– Ouganda
– Rwanda
– Burundi

13. Pretoria (+ SECO)
– Afrique du Sud
– Namibie
– Botswana
– Lesotho
– Swaziland
– Ile Maurice (c)

Mali: Bamako (+ HSA)
Burkina Faso: Ouagadougou
Niger: Niamey
Bénin: Cotonou
Tchad: N’Djaména (+ HSA)
Südsudan: Juba (+ HSA)
RDC: Bukavu
Rwanda: Kigali
Burundi: Bujumbura (+ HSA)

Union africaine (Ethiopie)
ONUN (Kenya)
ECOWAS (Nigéria)
IGAD (Ethiopie)
EAC (Tanzanie)
SADC (Afrique du Sud)

Nigéria: Lagos
Afrique du Sud: Cape Town

Afrique du Sud: Pretoria

12. Harare (+ DDC, HSA)
– Zimbabwe
– Zambie
– Malawi

15. Antananarivo
– Madagascar
– Seychelles (d)
– Comores (e)

11. Dar es Salam (+ DDC)
– Tanzanie

14. Maputo (+ DDC)
– Mozambique

6. Kinshasa (+ HSA)
– République démocratique

du Congo RDC
– République du Congo
– Gabon

Bureaux de coopération

Consulats généraux

Swiss Business Hub

Multilatéral

a 1

2 3

4

5

6

8

9

10

11

12

13 14

15

7

b

d

e

c

Schweizer Botschaften
und Land der 
Akkreditierung

1. Dakar (+ DEZA, ILO)
– Senegal
– Mali
– Mauretanien
– Guinea-Bissau
– Gambia
– Cabo Verde (a)

2. Abidjan
– Côte d’Ivoire
– Burkina Faso
– Guinea
– Liberia
– Sierra Leone

3. Accra (+ SECO)
– Ghana
– Benin
– Togo

4. Abuja (+ DEZA, HSA, ILO)
– Nigeria
– Tschad
– Niger

5. Yaoundé (+ DEZA, HSA)
– Kamerun
– Zentralafrikanische Rep.
– Äquatorialguinea

7. Luanda
– Angola
– Sao Tomé und P. (b)

8. Khartoum (+ DEZA, ILO)
– Sudan
– Eritrea

9. Addis Abeba (+ DEZA, ILO)
– Äthiopien
– Dschibuti
– Südsudan

10. Nairobi (+ DEZA)
– Kenia
– Somalia
– Uganda
– Ruanda
– Burundi

13. Pretoria (+ SECO)
– Südafrika
– Namibia
– Botswana
– Lesotho
– Eswatini
– Mauritius (c)

Mali: Bamako (+ HSA)
Burkina Faso: Ouagadougou
Niger: Niamey
Benin: Cotonou
Tschad: N’Djamena (+ HSA)
Südsudan: Juba (+ HSA)
RDC: Bukavu
Ruanda: Kigali
Burundi: Bujumbura (+ HSA)

Afrikanische Union (Äthi.)
ONUN (Kenia)
ECOWAS (Nigeria)
IGAD (Äthiopien)
EAC (Tansania)
SADC (Südafrika)

Nigeria: Lagos
Südafrika: Cape Town

Südafrika: Pretoria

12. Harare (+ DEZA, HSA)
– Simbabwe
– Sambia
– Malawi

15. Antananarivo
– Madagaskar
– Seychellen (d)
– Komoren (e)

11. Dar es Salam (+ DEZA)
– Tansania

14. Maputo (+ DEZA)
– Mosambik

6. Kinshasa (+ HSA)
– Demokratische 
 Republik Kongo RDC
– Republik Kongo
– Gabun

Kooperationsbüros

Generalkonsulate

Swiss Business Hub

Multilateral

a 1

2 3

4

5

6

8

9

10

11

12

13 14

15

7

b

d

e

c
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Schweizer Botschaften
und Land der 
Akkreditierung

1. Dakar (+ DEZA, ILO)
– Senegal
– Mali
– Mauretanien
– Guinea-Bissau
– Gambia
– Cabo Verde (a)

2. Abidjan
– Côte d’Ivoire
– Burkina Faso
– Guinea
– Liberia
– Sierra Leone

3. Accra (+ SECO)
– Ghana
– Benin
– Togo

4. Abuja (+ DEZA, HSA, ILO)
– Nigeria
– Tschad
– Niger

5. Yaoundé (+ DEZA, HSA)
– Kamerun
– Zentralafrikanische Rep.
– Äquatorialguinea

7. Luanda
– Angola
– Sao Tomé und P. (b)

8. Khartoum (+ DEZA, ILO)
– Sudan
– Eritrea

9. Addis Abeba (+ DEZA, ILO)
– Äthiopien
– Dschibuti
– Südsudan

10. Nairobi (+ DEZA)
– Kenia
– Somalia
– Uganda
– Ruanda
– Burundi

13. Pretoria (+ SECO)
– Südafrika
– Namibia
– Botswana
– Lesotho
– Eswatini
– Mauritius (c)

Mali: Bamako (+ HSA)
Burkina Faso: Ouagadougou
Niger: Niamey
Benin: Cotonou
Tschad: N’Djamena (+ HSA)
Südsudan: Juba (+ HSA)
RDC: Bukavu
Ruanda: Kigali
Burundi: Bujumbura (+ HSA)

Afrikanische Union (Äthi.)
ONUN (Kenia)
ECOWAS (Nigeria)
IGAD (Äthiopien)
EAC (Tansania)
SADC (Südafrika)

Nigeria: Lagos
Südafrika: Cape Town

Südafrika: Pretoria

12. Harare (+ DEZA, HSA)
– Simbabwe
– Sambia
– Malawi

15. Antananarivo
– Madagaskar
– Seychellen (d)
– Komoren (e)

11. Dar es Salam (+ DEZA)
– Tansania

14. Maputo (+ DEZA)
– Mosambik

6. Kinshasa (+ HSA)
– Demokratische 
 Republik Kongo RDC
– Republik Kongo
– Gabun

Kooperationsbüros

Generalkonsulate

Swiss Business Hub

Multilateral

a 1

2 3

4

5

6

8

9

10

11

12

13 14

15

7

b

d

e

c
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AMISOM Mission de l’Union africaine en Somalie 
(African Union Mission in Somalia) 

AVIS28 Vision de la politique étrangère de la Suisse à 
l’horizon 2028

BAD Banque africaine de développement
BEPS Érosion de la base d’imposition et transfert 

de bénéfices (projet de l’OCDE) (Base Erosion 
and Profit Shifting)

BIRD Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement 

BRICS Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud
CAE Communauté d’Afrique de l’Est
GAFI Groupe d’action financière du G7 
CDAA Communauté de développement de l’Afrique 

australe
CEA-ONU Commission économique des Nations Unies 

pour l’Afrique
CEDEAO Communauté économique des États de 

l’Afrique de l’Ouest
CEEAC Communauté économique des États de 

l’Afrique centrale
CEN-SAD Communauté des États sahélo-sahariens
CER Communauté économique régionale
CI Coopération internationale
CICR Comité international de la Croix-Rouge
CIDHG Centre international de déminage humanitaire 

– Genève
CIRGL Conférence Internationale sur la région des 

Grands Lacs
COMESA Marché commun de l’Afrique orientale et 

australe (Common Market for Eastern and 
Southern Africa)

COVID-19 Maladie à coronavirus 2019 (coronavirus 
disease 2019)

CPS Conseil de paix et de sécurité de l’Union 
africaine

CSA Corps suisse d’aide humanitaire
DCAF Centre pour la gouvernance du secteur de la 

sécurité – Genève
DDC Direction du développement et de la 

coopération du DFAE
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
DFJP Département fédéral de justice et police
EAR Échange automatique de renseignements (en 

matière fiscale)
EUCAP Mission de renforcement des capacités 

(European Union Capacity Building Mission)

EUTM Mission de formation (European Union 
Training Mission)

États-Unis États-Unis d’Amérique
FATF Financial Action Task Force du G7 (voir GAFI)
FMI Fonds monétaire international
FNS Fonds national suisse de la recherche 

scientifique 
G20 Groupe des 20 
GCSP Centre de politique de sécurité – Genève 

(Geneva Centre for Security Policy)
HCR Haut Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés
HSA Conseiller en sécurité humaine (Human 

Security Advisor)
IGAD Autorité intergouvernementale pour le 

développement (Intergovernmental Authority 
on Development)

ILO Agent de liaison pour l’immigration 
(Immigration Liaison Officer)

IMZ Structure interdépartementale pour la 
coopération migratoire internationale 
(internationale Migrationszusammenarbeit)

ITIE lnitiative pour la transparence dans les 
industries extractives

MENA Moyen-Orient et Afrique du Nord (Middle 
East and North Africa)

MINUAD Mission hybride Union africaine-Nations Unies 
au Darfour

MINUSCA  Mission multidimensionnelle intégrée 
des Nations Unies pour la stabilisation en 
République centrafricaine

MINUSMA  Mission multidimensionnelle intégrée des 
Nations Unies pour la stabilisation au Mali

MONUSCO Mission de l’Organisation des Nations 
Unies pour la stabilisation en République 
démocratique du Congo

MoU Protocole d’entente (Memorandum of 
Understanding) 

NEPAD Nouveau partenariat pour le développement 
de l’Afrique (agence de développement de 
l’Union africaine) (New Partnership for Africa’s 
Development)

OCDE Organisation de coopération et de 
développement économiques

ODD Objectif de développement durable
OFCOM Office fédéral de la communication
OIF Organisation internationale de la 

Francophonie
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OMS Organisation mondiale de la santé
ONG Organisation non gouvernementale
ONU Organisation des Nations Unies
ONUN Office des Nations Unies à Nairobi 
PIB Produit intérieur brut
PME Petites et moyennes entreprises des Nations 

Unies pour la stabilisation en République 
centrafricaine 

SECO Secrétariat d’État à l’économie
SEFRI Secrétariat d’État à la formation, à la recherche 

et à l’innovation
SEM Secrétariat d’État aux migrations
SKAO Square Kilometre Array Observatory
SPE Stratégie de politique extérieure
UA Union africaine
UE Union européenne
UEMOA Union économique et monétaire ouest-africaine
UMA Union du Maghreb arabe
UNOCA Bureau régional des Nations Unies pour 

l’Afrique centrale (United Nations Regional 
Office for Central Africa)

UNOWAS Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de 
l’Ouest et le Sahel (United Nations Office for 
West Africa and the Sahel)

USD Dollar des États-Unis d’Amérique
ZLECAf Zone de libre-échange continentale africaine
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Accord de réadmission : accord visant à garantir que les 
personnes en situation irrégulière sur le territoire suisse soient 
réadmises rapidement et en toute sécurité dans leur pays 
d’origine. À cet effet, il règle les modalités d’exécution, la 
procédure ainsi que les délais de renvoi applicables entre la 
Suisse et l’État d’origine concerné.

Agenda 2030 : il s’agit, à proprement parler, du « Programme 
de développement durable à l’horizon 2030 » de l’ONU. 
Avec ses 17 objectifs, l’Agenda 2030 constitue un cadre de 
référence mondial, qui couvre trois dimensions indissociables 
du développement durable, à savoir l’économie, l’envi-
ronnement et la société. La Suisse le reconnaît comme un 
cadre d’orientation de première importance. L’Agenda 2030 
n’a pas valeur de cadre légal impératif. C’est un instrument 
contribuant à la fixation d’objectifs politiques, à la formation 
de l’opinion et à la définition des politiques intérieure et 
extérieure. Il constitue également le cadre de la politique 
extérieure numérique (cf. politique extérieure numérique).

Agenda 2063 : modèle stratégique de transformation sociale 
et économique du continent africain adopté par l’Union 
africaine en 2013.

Asset recovery : restitution de valeurs patrimoniales 
d’origine illicite.

Belt and Road Initiative (BRI ; initiative Ceinture et 
Route) : la BRI consiste principalement en la création 
d’infrastructures (transport, énergie et communication) dans 
des pays tiers, la plupart de ces infrastructures étant financées 
et construites par la Chine. Avec la BRI, la Chine présente 
pour la première fois son propre modèle de développement 
global. Elle souhaite ainsi soutenir sa croissance économique, 
mais surtout affirmer sa présence sur la scène géopolitique 
internationale. La politique du Conseil fédéral consiste à 
saisir les chances qu’offre cette initiative du point de vue des 
intérêts de la Suisse et de son économie, mais demande aussi 
que la BRI respecte les valeurs et les principes universels, afin 
qu’elle soit mise en œuvre de manière durable sur les plans 
économique, social et environnemental, dans l’intérêt des 
pays concernés.

Bilatéralisme : on parle de bilatéralisme lorsque des questions 
de politique étrangère sont débattues ou négociées entre 
deux parties. Si les parties sont plus nombreuses, on parle de 
multilatéralisme (cf. multilatéralisme).

Blue Peace : l’initiative Blue Peace fait référence à la coopé-
ration autour de l’eau par-delà les frontières, les secteurs et 
les générations en vue de promouvoir la paix, la stabilité et 
le développement durable. Elle peut se manifester sous la 
forme d’institutions communes et de conditions juridiques 
qui amènent les pays à prendre l’engagement de régler des 
différends par la voie pacifique et de se servir des ressources 
en eau qu’ils ont en commun pour collaborer de manière plus 
globale sur les plans économique et diplomatique. Blue Peace 
fait évoluer la concurrence sur les ressources limitées en eau 
douce vers une démarche coopérative, gage de sociétés plus 
pacifiques, plus cohérentes et plus durables.

Bons offices : ce terme générique désigne les différents 
types d’initiatives prises par une tierce partie pour contribuer 
au règlement pacifique d’un conflit entre deux ou plusieurs 
États. Les bons offices de la Suisse relèvent de trois catégories : 
les mandats de puissance protectrice, la Suisse en tant qu’État 
hôte de pourparlers de paix et la Suisse en tant qu’État tiers 
facilitateur ou médiateur, ou encore promoteur de processus 
de médiation et de négociation (cf. facilitation et médiation). 
Les bons offices vont de l’assistance technique ou organisa-
tionnelle (p. ex. mise à disposition d’un lieu de conférence) à 
la participation à un processus international de maintien de la 
paix, en passant par la médiation.

Brain gain : immigration de talents. Désigne, par opposition 
à la « fuite des cerveaux » (brain drain), les gains de compé-
tences dont un pays et son économie bénéficient du fait de 
l’immigration de personnes bien formées et qualifiées ou 
particulièrement talentueuses. 

Casques bleus : désignation familière des membres des 
forces de maintien de la paix des Nations unies. Il s’agit 
notamment d’unités militaires mises à disposition par les États 
membres des Nations Unies pour des missions de maintien de 
la paix ; les Casques bleus sont placés sous le commandement 
des Nations Unies.

Cohérence : désigne une relation aussi peu contradictoire que 
possible entre les différentes politiques sectorielles d’un État.

Configuration Burundi de la Commission de conso-
lidation de la paix de l’ONU : la Commission de consoli-
dation de la paix de l’ONU coordonne l’engagement de la 
communauté internationale après la fin des hostilités dans 
certains pays. La Suisse préside la Configuration Burundi 
depuis 2009.

https://www.eda.admin.ch/eda/de/home/aussenpolitik/strategien/strategien-glossar.html
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Coopération internationale (CI) : ensemble des instru-
ments de l’aide humanitaire, de la coopération au dévelop-
pement ainsi que de la promotion de la paix et de la sécurité 
humaine mis en œuvre par le Département fédéral des 
affaires étrangères (DFAE) et le Département fédéral de l’éco-
nomie, de la formation et de la recherche (DEFR).

Diplomatie scientifique : terme se référant notamment à 
l’utilisation de la collaboration scientifique entre États pour 
traiter des problèmes communs ou établir des partenariats 
internationaux. Au carrefour de la science, de la techno-
logie et de la politique étrangère, cette approche scienti-
fique des problématiques et des objectifs à atteindre peut 
contribuer à instaurer un climat de confiance et enrichir les 
discussions bilatérales et multilatérales. La diplomatie scien-
tifique constitue une approche essentielle également dans le 
domaine de la politique extérieure numérique, en particulier 
au niveau multilatéral.

Droits de l’homme : les droits de l’homme sont les droits 
innés et inaliénables auxquels toute personne peut prétendre, 
sans discrimination, du simple fait de sa condition humaine. 
Ils sont essentiels pour garantir la protection de la dignité 
et de l’intégrité physique et psychique des personnes ainsi 
que leur développement individuel. Garants d’une société 
fondée sur l’obligation de respecter les droits des individus, ils 
s’appliquent aussi bien dans les relations internationales que 
dans les politiques nationales. Les droits de l’homme sont 
universels, indivisibles et étroitement liés les uns aux autres. 
Chaque État est tenu de les respecter, de les protéger et de 
les appliquer.

Droit international humanitaire : le droit international 
humanitaire réglemente la conduite des hostilités et protège 
les victimes de conflits armés. Il s’applique à tous les types 
de conflits armés, internationaux ou non, indépendamment 
de leur légitimation ou des motifs invoqués pour justifier le 
recours à la force.

Droit international public : ensemble de règles de droit en 
vigueur au niveau international, édictées en commun par des 
États et régissant les rapports entre eux. Le droit international 
public sert de fondement à la paix et à la stabilité et vise la 
protection et le bien-être des êtres humains. Il couvre donc 
des domaines très variés, tels que l’interdiction du recours 
à la force, les droits de l’homme, la protection des êtres 
humains pendant les guerres et les conflits (cf. droit interna-
tional humanitaire), la prévention ou la poursuite pénale des 
crimes de guerre, les crimes contre l’humanité, le génocide, le 
crime organisé transnational et le terrorisme. Il réglemente en 
outre des domaines comme l’environnement, le commerce, 
le développement, les télécommunications ou les trans-
ports. Les États étant souverains, ils sont soumis uniquement 
aux normes de droit international auxquelles ils ont décidé 
d’adhérer. Fait cependant exception à ce principe le droit 
international contraignant : aucun État ne peut se soustraire 
aux normes fondamentales qu’il contient, comme l’inter-
diction du génocide. Le droit international public s’applique 
également à l’espace numérique (cf. espace numérique).

Durabilité : comme le prescrit la Constitution, la Suisse 
encourage le développement durable tel qu’il a été défini 
par la Commission Brundtland en 1987, à savoir un dévelop-
pement qui répond aux besoins du présent sans compro-
mettre la capacité des générations futures à satisfaire leurs 
propres besoins. Ce principe a été mis en pratique en 2015, 
dans les 17 objectifs de l’Agenda 2030 (cf. Agenda 2030).

Échange automatique de renseignements (EAR) : norme 
internationale visant à améliorer la transparence fiscale entre 
les États adoptée par l’OCDE en 2014. 

Égalité des chances : une société fondée sur l’égalité des 
chances offre à tous ses membres, en particulier au début 
de leur existence, le même accès sans obstacles aux perspec-
tives d’avenir, notamment aux possibilités de formation et 
de carrière ainsi que de développement de leur potentiel 
personnel. Nul ne doit subir de discrimination du fait 
notamment de son origine, de sa race, de son sexe, de son 
âge, de sa langue, de son statut social, de son mode de vie, 
de ses convictions religieuses, philosophiques ou politiques 
ni du fait d’une déficience corporelle, mentale ou psychique 
(art. 8, al. 2, Cst.).

État hôte : terme désignant un État qui accueille des repré-
sentations étrangères (ambassades, missions, consulats) ou 
des organisations internationales. La Suisse – en particulier la 
ville de Genève (cf. Genève internationale) – est l’État hôte de 
nombreuses organisations internationales.

Explosion démographique de la jeunesse : représen-
tation surproportionnée des jeunes dans la démographie 
d’un pays. C’est le cas lorsque la catégorie des 15 à 24 ans 
représente au moins 20 % de la population totale et celle des 
0 à 15 ans au moins 30 %.

Facilitation et médiation : la mission d’une tierce partie qui 
organise des négociations entre deux parties à un conflit est 
appelée facilitation ou médiation. La facilitation consiste à 
soutenir, favoriser et encourager les contacts entre les parties 
au conflit, sans s’impliquer dans le contenu de la négociation. 
Librement choisie par les parties au conflit – comme dans la 
médiation –, la tierce partie les aide à se rencontrer en un lieu 
approprié, à engager le dialogue sur de possibles solutions au 
conflit, à négocier et à signer un accord. Dans la médiation, 
la tierce partie s’implique également dans le contenu de 
la négociation et la recherche d’une solution, sans avoir 
toutefois le pouvoir d’en imposer une. La facilitation et la 
médiation font partie des bons offices (cf. bons offices) de 
la Suisse. 

FinTech : contraction de l’anglais Financial Technology, 
ce terme désigne l’ensemble des instruments, services ou 
modèles d’affaires que les innovations dans le domaine des 
services financiers produisent, par exemple la chaîne de blocs 
(blockchain).
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Fracture numérique : inégalités sociales et économiques au 
sein d’un pays ou entre pays s’accentuant en raison de diffé-
rences dans les progrès de la numérisation (cf. numérisation).

G20 : le Groupe des 20 est un forum informel qui réunit 19 
États et l’UE et représente les principaux pays industrialisés et 
émergents. Il s’occupe de coopération financière et écono-
mique et peut fixer des normes internationales.

Genève internationale : Genève est le cœur du système 
multilatéral et le siège européen de l’ONU. Pas moins de 38 
organisations, programmes et fonds internationaux, ainsi 
que 179 États et 750 ONG, y sont représentés. La Genève 
internationale assure un emploi à environ 45 000 personnes 
et génère plus de 11 % du PIB cantonal (1 % du PIB national). 
Chaque année, quelque 3300 conférences internationales se 
déroulent à Genève, principalement sur les thèmes suivants : 
1) paix, sécurité et désarmement ; 2) aide humanitaire, droit 
international humanitaire, droits de l’homme et migration ; 3) 
travail, économie, commerce, science et télécommunication ; 
4) santé ; 5) environnement et développement durable.

Gouvernance (bonne gouvernance) : ce terme désigne 
une gouvernance démocratique, efficiente et efficace, dans 
l’intérêt de toute la population. Font partie d’une bonne 
gouvernance : la prise de décisions politiques dans un contexte 
de processus transparents et participatifs, des responsabi-
lités clairement réparties, des services publics efficaces, un 
système juridique accessible, professionnel, indépendant et 
fondé sur les principes de l’état de droit et, enfin, un contrôle 
politique par une opinion publique critique. 

Institutions de Bretton Woods : en 1944, les ministres des 
finances des vainqueurs de la Seconde Guerre mondiale se 
sont réunis à Bretton Woods (États-Unis), où ils ont tracé les 
grandes lignes de la reconstruction et des politiques écono-
mique et financière de l’après-guerre. Pour en assurer la 
mise en œuvre, deux organismes ont vu le jour : la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement 
(BIRD), aujourd’hui composante de la Banque mondiale, et le 
Fonds monétaire international (FMI). Ces institutions – dont le 
champ d’activité a depuis lors évolué – comptent aujourd’hui 
parmi les principaux acteurs de la coopération au dévelop-
pement et du financement du développement.

Leading House : les Leading Houses contribuent à la coopé-
ration internationale en matière de recherche et d’inno-
vation avec des régions disposant d’un important potentiel 
de développement scientifique et technologique. L’Institut 
tropical et de santé publique suisse (Swiss TPH), avec le 
soutien de l’Université de Bâle, est la Leading House pour la 
coopération scientifique bilatérale avec les institutions parte-
naires d’Afrique subsaharienne. 

Migration irrégulière : mouvement migratoire effectué 
en violation de la législation ou de traités internationaux 
régissant l’entrée dans un pays de transit ou de destination 
ou la sortie de leur territoire.

Migration mixte : groupes de personnes qui migrent en 
empruntant les mêmes itinéraires, mais pour des raisons diffé-
rentes (déplacement forcé, déplacement interne, migration 
de main-d’œuvre).

Mission politique spéciale de l’ONU : mission de terrain 
civile de l’ONU active dans les domaines de la prévention des 
conflits ou de la promotion et de la consolidation de la paix 
ou soutenant des processus politiques par des bons offices. 
Les rôles et les caractéristiques des plus de 40 missions en 
cours sont très variés. Ces missions impliquent par exemple 
des bureaux nationaux ou régionaux, des envoyés spéciaux 
du secrétaire général de l’ONU ou des équipes d’experts ou 
de surveillance en matière de sanctions. Leur mandat repose 
généralement sur des décisions de l’Assemblée générale ou 
du Conseil de sécurité de l’ONU.

Multilatéralisme : on parle de multilatéralisme lorsque des 
questions d’intérêt commun sont débattues et négociées 
par plus de deux États (cf. par opposition : bilatéralisme). Les 
organisations et enceintes internationales comme l’ONU, 
l’OSCE et le Conseil de l’Europe sont le théâtre de telles 
discussions. Le multilatéralisme permet à la Suisse, par la 
conclusion d’alliances, de produire un effet de levier et de 
multiplier son influence.

Neutralité : les droits et les obligations de la Suisse en 
tant qu’État neutre découlent du droit international public 
(cf. droit international public). Ces obligations imposent à 
la Suisse, pour l’essentiel, de ne pas soutenir militairement 
d’autres États engagés dans un conflit armé interétatique. 
Au niveau national, la Constitution fédérale fait mention de 
la neutralité comme moyen de préserver l’indépendance du 
pays. La politique de neutralité doit garantir l’efficacité et la 
crédibilité de la neutralité de la Suisse.

Nexus : lien structurel entre les divers instruments de la 
coopération internationale (aide humanitaire, coopération 
au développement et promotion de la paix et de la sécurité 
humaine) établi dans le cadre d’un projet, en particulier lors 
de crises prolongées. 

Numérisation : la numérisation consiste en l’intégration de 
toutes les données et applications électroniques relevant 
de la société, de l’État et de l’économie. Elle inclut un large 
éventail d’applications numériques, telles que les nouvelles 
technologies de communication, la robotique, l’informatique 
en nuage, l’analyse des mégadonnées, l’intelligence artifi-
cielle et l’Internet des objets. La numérisation pénètre tous 
les domaines de notre quotidien et les transforme parfois 
radicalement.

Organisation internationale : les organisations interna-
tionales sont des structures permanentes regroupant au 
moins deux États. Elles sont chargées d’accomplir de manière 
autonome des tâches qui leur sont propres et comportent 
donc au moins un organe exécutif. Elles reposent en général 
sur un traité constitutif multilatéral (appelé aussi Statut ou 
Charte), qui définit leur domaine d’action et leurs organes.
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Organisation non gouvernementale : toute entité à 
but non lucratif dans laquelle des individus s’organisent au 
niveau local, national ou international afin de poursuivre des 
objectifs et des idéaux communs, sans participation signi-
ficative ni représentation du gouvernement. Les ONG font 
partie de la société civile (cf. société civile).

Partenariat migratoire : accord traduisant la volonté de 
deux ou plusieurs États de coopérer pleinement dans le 
domaine de la migration. Il fixe un cadre général pour leur 
coopération et permet de tenir compte des intérêts de tous 
les partenaires impliqués.

Politique extérieure : la politique étrangère d’un État 
définit ses relations avec les autres États et avec les organi-
sations internationales et défend ses intérêts à l’étranger. Elle 
couvre divers domaines politiques, notamment les politiques 
en matière de commerce, d’environnement, de sécurité, de 
développement et de culture. En Suisse, la politique extérieure 
est de la compétence du Conseil fédéral. Le DFAE est chargé 
d’en assurer la coordination et la cohérence (cf. cohérence), 
en concertation avec les autres départements. 

Prévention de l’extrémisme violent (PEV) : approche 
globale visant à lutter contre les causes directes et structu-
relles de l’extrémisme violent et du terrorisme. 

Principes humanitaires : humanité, impartialité et neutralité 
sont les valeurs et principes fondamentaux sur lesquels repose 
l’action humanitaire. Ils sont inscrits dans le Code de conduite 
du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge et ont également été approuvés par l’Assemblée 
générale des Nations Unies.

Principes volontaires sur la sécurité et les droits de 
l’homme : normes internationales élaborées en 2000 par des 
entreprises, des ONG et des gouvernements. Destinées aux 
entreprises de sécurité privées, elles visent à promouvoir et à 
protéger les droits de l’homme. 

Processus de Khartoum : processus ayant pour but de 
promouvoir la coopération et le dialogue en matière de 
migration entre les pays d’origine, de transit et de desti-
nation situés le long de l’itinéraire conduisant de la Corne 
de l’Afrique à l’Europe. Il s’agit d’une initiative commune de 
l’Union européenne et de l’Union africaine, lancée en 2014.

Processus de Rabat : processus euro-africain sur la migration 
et le développement lancé en 2006 Il a pour objectif de créer 
un cadre de dialogue et de consultation pour répondre aux 
enjeux liés à la route migratoire ouest-africaine. Ce processus 
réunit plus d’une cinquantaine de pays européens et de pays 
d’Afrique du Nord et de l’Ouest et d’Afrique centrale, ainsi 
que la Commission européenne et la Communauté écono-
mique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO).

Promotion de la paix : toute mesure contribuant à prévenir, 
apaiser ou résoudre des conflits armés, notamment par 
l’instauration d’un climat de confiance, la médiation et 
l’engagement en faveur du droit international humanitaire 
et des droits de l’homme (cf. facilitation et médiation, droit 
international humanitaire, droits de l’homme) relève de la 
promotion civile de la paix. Les mesures de consolidation de 
la paix prises au terme des hostilités incluent, entre autres, le 
travail de mémoire ainsi que les contributions à la promotion 
des processus démocratiques et au renforcement des droits 
de l’homme. La promotion de la paix crée ou consolide les 
conditions-cadres nécessaires au développement durable. 
Elle inclut des mesures aussi bien civiles que militaires. 

Protectionnisme : politique commerciale extérieure visant 
à protéger l’économie nationale moyennant l’application de 
droits de douane ou de restrictions à l’importation.

Secteur informel : partie de l’économie d’un pays qui n’est 
pas prise en compte dans les statistiques officielles.

Secteur privé : le secteur privé comprend les acteurs qui 
n’appartiennent pas majoritairement à l’État et qui ont un 
but lucratif. Dans le cadre de la présente stratégie, le terme 
englobe également les entreprises sociales, les investisseurs 
d’impact et certaines fondations donatrices (notamment 
celles des entreprises multinationales).

Société civile : partie de la société qui s’organise de manière 
relativement indépendante de l’État et du secteur privé. La 
société civile se compose de groupes qui partagent les mêmes 
intérêts ou valeurs ou poursuivent des objectifs communs. 
En font partie des ONG, des associations et des fondations 
d’utilité publique, des groupes de particuliers, des organisa-
tions confessionnelles, des partis politiques, des associations 
professionnelles, des syndicats, des mouvements sociaux et 
des groupes d’intérêts.

Solutions durables (domaine de la migration) : l’enga-
gement de la Suisse en faveur des déplacés internes a 
pour objectif que ces derniers puissent, à terme, subvenir 
eux-mêmes à leurs besoins. La Suisse tient donc compte des 
besoins de protection spécifiques des migrants et de leurs 
communautés d’accueil en suivant une approche axée sur la 
durabilité.

Structure interdépartementale pour la coopération 
migratoire internationale (IMZ) : la structure IMZ est 
chargée de renforcer la coopération entre acteurs de l’admi-
nistration fédérale dans le domaine de la migration ainsi que 
d’assurer la cohérence de la politique migratoire extérieure de 
la Suisse. Cette coordination vise à renforcer le lien stratégique 
entre la coopération internationale et la politique migratoire, 
afin de réduire les causes de la migration irrégulière et des 
déplacements forcés ; elle est d’autant plus efficace qu’elle 
est soutenue par les fonds à affectation flexible de la coopé-
ration internationale.
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Tech4good : les technologies numériques et les innova-
tions techniques offrent de nombreuses possibilités d’amé-
liorer les conditions de vie dans le monde entier. La Suisse 
encourage leur utilisation dans la coopération internationale, 
de manière à ce que les objectifs du développement durable 
soient atteints plus largement, plus avantageusement ou plus 
rapidement. Les nouvelles technologies peuvent contribuer 
à soulager les populations dans le besoin, à lutter contre 
la pauvreté, à surmonter les défis mondiaux, tels que le 
changement climatique, ou à améliorer la gouvernance. Elles 
comportent cependant aussi des risques et c’est pourquoi la 
Suisse accompagne toujours le transfert d’innovation par des 
mesures de formation.

Terrorisme : commission d’actes de violence criminels 
visant à intimider une population ou à contraindre un État 
ou une organisation internationale à accomplir ou à s’abs-
tenir d’accomplir un acte quelconque. Sur le plan universel, 
des conventions internationales et des résolutions de l’ONU 
définissent différentes mesures que les États doivent mettre 
en œuvre pour prévenir ou poursuivre pénalement les actes 
de terrorisme. Ces textes reconnaissent que les mesures de 
lutte contre le terrorisme doivent respecter le droit interna-
tional, en particulier les droits de l’homme, le droit interna-
tional humanitaire et le droit international des réfugiés.

Zone de libre-échange continentale africaine (ZLECAf) : 
en 2019, les 54 États membres de l’Union africaine ont 
adopté l’accord de libre-échange continental africain, qui 
porte sur la création d’une zone de libre-échange à l’échelle 
du continent. Sa mise en œuvre est prévue en 2021. L’objectif 
est de créer un marché unique africain et de promouvoir les 
échanges commerciaux en Afrique, l’intégration régionale 
et continentale ainsi que le développement de l’économie 
africaine. La ZLECAf s’étendra sur un marché de 1,3 milliard 
de personnes. 
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La Suisse a besoin d’une stratégie africaine

Texte déposé le 20 décembre 2019

Le Conseil fédéral est prié d’établir un rapport qui présente 
la stratégie de la Suisse à l’égard des pays africains pour la 
décennie à venir. Il privilégiera une approche pangouver-
nementale transcendant les seuls domaines de la politique 
extérieure et de la coopération au développement, et traitera 
notamment les questions liées à la fiscalité, aux migrations 
et à l’emploi, à l’environnement et au climat, ainsi que les 
aspects économiques.

Développement

Le rapport sur la politique extérieure 2018 rappelle que si 
le continent africain doit encore surmonter d’importants 
défis, il est dans l’intérêt de la Suisse que ce continent voisin 
soit prospère. De même, selon la « Vision de la politique 
étrangère de la Suisse à l’horizon 2028 », les relations avec 
l’Afrique viennent par ordre d’importance juste après celles 
avec l’Europe, les risques et les opportunités liés à l’évolution 
démographique et au changement climatique étant clairement 
identifiés. Le message sur la coopération internationale de 
la Suisse 2021-2024 fait lui aussi état d’une focalisation sur 
les pays africains. Tout cela témoigne certes d’une prise de 
conscience de l’importance que revêtent pour la Suisse aussi 
les évolutions que connaissent les pays africains, mais c’est 
toujours le point de vue du DFAE que l’on entend. Rien, par 
exemple, n’est dit de la politique fiscale définie par le DFF à 
l’égard des pays africains, ni de ce que le DETEC veut faire pour 
que le continent africain cesse de servir de poubelle aux pays 
riches, ni des mesures que le DFJP et le DEFR entendent prendre 
face à l’évolution démographique et à la pénurie de main 
d’œuvre pour organiser l’accès des jeunes Africains au marché 
suisse de l’emploi. Aussi le Conseil fédéral doit-il mettre sur 
pied dans les meilleurs délais une stratégie africaine reposant 
sur une approche pangouvernementale afin de répondre à ces 
différentes questions.

Avis du Conseil fédéral du 19.02.2020

Dans le cadre de la nouvelle stratégie de politique extérieure 
2020-2023 plusieurs stratégies régionales sont prévues, dont 
une stratégie Afrique, dont la durée s’orientera à la durée 
de la stratégie de politique extérieure (cycle de 4 ans). Les 
travaux sur cette stratégie Afrique débuteront en 2020, tous 
les services intéressés y contribueront afin d’assurer une 
approche pangouvernementale dans le cadre des mandats 
légaux existants. 

Proposition du Conseil fédéral du 19.02.2020

Le Conseil fédéral propose d’accepter le postulat.
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